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PRESSE 

LA REMISE DU PRIX DU PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FIXÉE AU 2 ET 3 DÉCEMBRE 
Le ministre de la Com‐
munication, Mohamed 
Laagab, a annoncé, 
lundi, que les festivités 
de la Journée nationale 
de la presse et du Prix 
du Président de la Répu‐
blique du journaliste 
professionnel, se dérou‐
leront les 2 et 3 
décembre, après les 
avoir reportées en guise 
de solidarité avec le 
peuple palestinien, victi‐
me des crimes barbares 
auxquels se livre l’occu‐
pation sioniste inique. 
Dans une déclaration à 
la presse, en marge 
d’une séance plénière au 
Conseil de la nation, 
consacrée à la présenta‐
tion et au débat des 
deux textes de loi sur la 
presse écrite et électro‐
nique et l’activité audio‐
visuelle, Laagab a indi‐
qué que les festivités 
comprendront des 
conférences et des ate‐
liers sur les “préoccupa‐
tions actuelles du sec‐
teur de l’information”. 
En revanche, la journée 
du 3 décembre sera 
consacrée à la remise du 

Prix du Journaliste pro‐
fessionnel par le Prési‐
dent de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, 
aux lauréats dans plu‐
sieurs spécialités. 
Dans un autre contexte 
et concernant la possibi‐
lité d’élaborer une loi 
spéciale pour le journa‐
liste professionnel, le 
ministre a fait état de 
“l’existence de statuts du 
journaliste qui regrou‐
pent plusieurs données 
contenues dans les lois 
relatives au secteur”, 
relevant ” la possibilité de 
parvenir, à l’avenir, à la 
concrétisation d’avan‐
tages au profit des jour‐

nalistes, à travers l’ouver‐
ture d’un débat entre le 
ministère de tutelle et les 
syndicats du secteur”. 
A ce propos, le ministre a 
rappelé que le Président 
de la République avait 
déjà demandé aux journa‐
listes de s’organiser. 
Néanmoins ceci ne s’est 
“pas concrétisé à ce jour”, 
réitérant l’invitation, au 
nom du Président de la 
République, aux affiliés 
du secteur à “s’organiser 
au sein d’associations 
professionnelles, à même 
de leur permettre de 
négocier avec les parties 
concernées”.

RÉVOCATION DE RESPONSABLES 
«DÉFECTUEUX» 

FIN DE FONCTIONS POUR LE WALI 
DE RELIZANE 
Sur instruction du prési‐
dent de la République, 
M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne, le ministre de l’Inté‐
rieur Brahim Merad a 
mis, ce lundi, fin aux 
fonctions de Lakhal 
Abdeslam Ayat, en sa 
qualité de wali de la 
wilaya de Relizane. 
Selon un communiqué 
de la Présidence de la 
République, il a été éga‐
lement décidé de mettre 
fin aux fonctions du chef 
de daïra de Zemmoura 
de la même wilaya, Mes‐
sikh Abdelaziz. 
De son côté, le ministre 
de l’Education nationale, 
Abdelhakim Belaabed, 
sur ordre du Président 
de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a sus‐
pendu trois respon‐
sables du secteur de 

l’Education de Relizane. 
La même source sou‐
ligne que ces décisions 
font suite “à la constata‐
tion d’un laxisme dans 
l’application des direc‐
tives du président de la 
République et à la 
découverte de rapports 
trompeurs dissimulant 
la réalité dans la mise en 
œuvre des programmes 
de développement dans 
la wilaya de Relizane”. 
 “ Il est à noter que les 
enquêtes sont toujours 
en cours pour évaluer 
dans quelle mesure les 
différents services 
locaux chargés de la 
mise en œuvre des pro‐
grammes de développe‐
ment ont respecté leurs 
engagements”, conclut le 
communiqué.
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MOHAMED HADID, PÈRE 
DES DEUX CÉLÈBRES 
MANNEQUINS BELLA 
ET GIGI HADID : 
«LES IMAGES 
DES CIVILS FUYANT 
LES ATTAQUES À GAZA      
ME RAPPELLENT CE QU’A 
VÉCU MA MÈRE» 
Mohamed Hadid, le père des 
célèbres mannequins palesti‐
no‐américains Bella et Gigi 
Hadid, a confié, au cours d’une 
interview accordée à Anadolu, 
se remémorer le vécu de sa 
mère, il y a 75 ans, en voyant à 
la télévision les civils fuir vers 
le sud de la Palestine en raison 
de l’occupation de la bande 
par Israël. Mohamed Hadid 
n’était qu’un bébé de 9 jours 
lorsqu’il a été chassé de sa 
maison par deux familles d’im‐
migrants juifs qui avaient fui 
l’Europe pendant la Seconde 
Guerre mondiale. 
Selon lui, le peuple palestinien 
a ouvert ses portes aux immi‐
grants juifs d’origine polonaise 
et hongroise qui ont fui l’Euro‐
pe en 1946 et ont accosté par 
bateau dans le port de Haïfa. Il 
a expliqué que son père avait 
accueilli deux familles juives 
dans leur maison de Safed. Sa 
mère s’était rendue à Naza‐
reth, où se trouvait la maison 
de son père, pour la mettre au 
monde deux ans plus tard. 
Mohamed Hadid est né à Naza‐
reth, dans la région de Galilée 
au nord de la Palestine, en 
1948, au début de la première 
guerre israélo‐palestinienne. Il 
souligne que des groupes juifs 
ont commencé à confisquer les 
terres des Palestiniens à cette 
époque. Pendant cette période, 
sa famille se trouvait à Naza‐
reth, loin de leurs maisons.

DÉMISSION DE SAPHIA AIT OUARABI 
POUR DÉSACCORD SUR LE DROIT 
D’ISRAËL À SE DÉFENDRE 

LA FACE « SIONISTE » DE SOS RACISME  
La vice‐présidente de 
l’organisation antiraciste 
SOS Racisme, Saphia Ait 
Ouarabi, démissionne 
après la publication d’un 
communiqué affirmant 
qu’Israël « a le droit de se 
défendre ». Dans une 
publication sur le réseau 
social X dimanche matin, 
la militante associative 
indique que sa décision 
est motivée par une                   
« dérive idéologique 
grave » de l’association 
dans lasquelle elle mili‐
tait depuis cinq ans. Sa 
décision est motivée par 
l’initiative prise par la 
direction de SOS Racisme 
de diffuser « le 2 
novembre, jour où près 
de 10 000 morts étaient 
décomptés à Gaza, dont 
un tiers d’enfants » et                    
« jour où des experts de 
l’ONU évoquaient un 
risque de génocide », un 
communiqué mention‐
nant « le droit de se 
défendre » d’Israël. Elle 
pointe, de ce fait, « des 
prises de position scan‐
daleuses et symptoma‐
tiques du silence assour‐
dissant depuis un mois et 
demi de l’association sur 
la situation à Gaza et en 
Cisjordanie ». « Malgré 
les nombreuses tenta‐
tives de discussions, les 
alertes, les remarques, et 
alors que les désaccords 
explosaient au sein de 
l’association, la direction 
m’a répondu par ce qui 

me semble être des 
humiliations en réunion 
pendant plusieurs heures 
d’affilée, des pressions, 
l’interdiction d’utiliser 
mes réseaux sociaux 
pour parler du conflit 
israélo‐palestinien, l’éla‐
boration et la circulation 
de rumeurs (jusqu’à 
contacter un de mes 
proches), ainsi qu’une 
mise au placard progres‐
sive. Ces procédés ren‐
dent compte de l’ambian‐
ce inadmissible dans 
laquelle j’ai été plongée 
pendant plusieurs 
semaines », poursuit la 
jeune femme dans son 
communiqué. Cette der‐
nière accuse par ailleurs 
SOS Racisme de ne pas 
être à la hauteur des 
enjeux de la jeunesse en 
France et estime qu’elle   
« ne l’a pas été suite au 
meurtre policier de 
Nahel, elle ne l’a pas été 
suite à l’interdiction des 
abayas et elle ne l’est pas 
face aux enjeux antira‐
cistes contemporains, à 
savoir le racisme d’Etat, 
les causes internatio‐
nales et anti‐colonia‐
listes». « Je refuse de 
représenter une associa‐
tion qui piétine mes 
espoirs et ceux de beau‐
coup d’autres jeunes qui 
me ressemblent », grince 
enfin Saphia Ait Ouarabi, 
qui met ainsi fin à son 
engagement auprès de 
SOS Racisme.

OTAGE ISRAÉLIENNE À AL-QASSAM : 
« JE RESTERAI À JAMAIS PRISONNIÈRE DE LA GRATITUDE » 
Les Brigades Al‐Qassam 
publient la lettre d’une 
détenue adressée aux 
combattants et au com‐
mandement des Brigades 
Al‐Qassam qui l’ont 
accompagnée pendant sa 
période de détention 
avant sa libération dans le 
cadre de l’accord d’échan‐
ge et de la trêve humani‐
taire. 
“Pour les généraux qui 
m’ont accompagnée ces 
dernières semaines, il 
semble que nous allons 
nous séparer demain, 
mais je vous remercie du 
fond de mon cœur pour 
votre humanité extraordi‐
naire que vous avez mon‐
trée envers ma fille Emi‐
lia. Vous avez été pour elle 
comme des parents, l’invi‐
tant dans votre chambre à 
chaque occasion qu’elle 

désirait. Elle avoue avoir 
le sentiment que vous 
êtes tous ses amis et pas 
seulement des amis, mais 
de véritables proches 
aimants. Merci, merci, 
merci pour les nom‐
breuses heures que vous 
avez passées à prendre 

soin d’elle. 
 Merci d’avoir été patients 
avec elle et de l’avoir com‐
blée de bonbons, de fruits 
et de tout ce qui était dis‐
ponible, même quand ce 
n’était pas facile. Les 
enfants n’aiment pas être 
confinés, mais grâce à 

vous et à d’autres per‐
sonnes aimables rencon‐
trées en chemin, ma fille 
s’est sentie comme une 
reine à Gaza et, en géné‐
ral, elle admet qu’elle est 
le centre du monde. 
Nous n’avons rencontré 
personne sur notre long 
chemin, des civils aux 
dirigeants, qui ne se 
soient comportés envers 
elle qu’avec douceur, ten‐
dresse et amour. Je reste‐
rai à jamais prisonnière 
de la gratitude, car elle ne 
sortira pas d’ici avec un 
traumatisme permanent. 
Je me souviendrai tou‐
jours de votre gentillesse 
ici, malgré la situation dif‐
ficile à laquelle vous fai‐
siez face vous‐mêmes et 
les pertes douloureuses 
que vous avez subies ici à 
Gaza”.
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CHANEGRIHA RENOUVELLE L'ENGAGEMENT DE L'ARMÉE À EXTIRPER 
LES FLÉAUX QUI MENACENT LA RÉGION 

L’Algérie à la tête du Comité 
d'état-major opérationnel conjoint 

«A
 l’initiative de l’Algé‐
rie, se sont tenus 
aujourd’hui, mardi 

28 novembre 2023, au niveau 
du cercle national de l’Armée 
à Beni‐Messous, les travaux 
de la session extraordinaire 
du Conseil des Chefs d’Etat‐
Major des pays membres du 
CEMOC, regroupant l’Algérie, 
le Mali, la Mauritanie et le 
Niger». Comme on le sait, 
parmi les objectifs du Cémoc, 
l’engagement à promouvoir la 
coopération sécuritaire et la 
coordination des actions de 
lutte contre le terrorisme et la 
criminalité organisée trans‐
frontalière. 
Pour le chef d’état‐major, 
«cette session à laquelle ont 
pris part, aux côtés de Mon‐
sieur le Général d’Armée Saïd 
Chanegriha, Chef d’Etat‐Major 
de l’ANP, le Général de Briga‐
de Moussa Salaou Barmou, 
Chef d’Etat‐Major des Armées 
nigériennes, Président en 
exercice du Conseil des Chefs 
d’Etat‐major du Comité 
d’Etat‐Major Opérationnel 
Conjoint, le Général de Divi‐
sion Oumar Diarra, Chef 
d’Etat‐Major Général des 
Armées maliennes, le Général 
de Brigade Mohammed El‐
Mokhtar Cheikh Menni, Chef 
d’Etat‐Major de l’Armée de 
terre mauritanienne, a été 
consacrée à la passation de la 
présidence tournante du 
Conseil entre le Niger et l’Al‐
gérie, ainsi qu’à l’examen et 
l’évaluation de la situation 
sécuritaire prévalant dans la 
sous‐région». Après l’ouver‐
ture des travaux de cette ses‐

sion extraordinaire par le 
Général de Brigade Moussa 
Salaou Barmou, en sa qualité 
de Président en exercice du 
Conseil des Chefs d’Etat‐
Major du Comité d’Etat‐Major 
Opérationnel Conjoint, le Chef 
d’Etat‐Major de l’ANP a pro‐
noncé une allocution dans 
laquelle il a souhaité la bien‐
venue aux hôtes de l’Algérie, 
avant de souligner «le grand 
intérêt accordé par le Prési‐
dent de la République aux tra‐
vaux de cette session et aux 
actions du Comité». 
Pour Alger, l’objectif était, à 
cette occasion, d’évaluer, de 
manière objective, les enjeux 
sécuritaires auxquels est 
confrontée notre région et 
coordonner, avec efficacité et 
engagement, les efforts 
déployés, pour permettre de 
prendre les décisions néces‐
saires afin d’atteindre les 

objectifs sécuritaires tracés 
par nos pays», a‐t‐il souligné. 
Dans ce sillage, le Général 
d’Armée a mis en exergue que 
le Conseil des Chefs d’Etat‐
Major des pays membres 
«constitue un cadre de haut 
niveau pour évaluer, échan‐
ger et orienter les démarches 
nécessaires à même de confé‐
rer à cet important mécanis‐
me de coopération sécuritaire 
davantage d’efficacité». 
«En effet, notre rencontre 
aujourd’hui se tient excep‐
tionnellement en Algérie pour 
ne pas rompre la tradition de 
passation du relais de la pré‐
sidence de ce Conseil, et 
comme vous le savez tous, elle 
se tient également consécuti‐
vement à la session extraordi‐
naire, tenue à Alger le 13 
octobre 2022, ayant eu pour 
objectif clair et bien précis, 
l’entérinement des textes », a 

relevé le Général d’Armée. 
«Il est clair que le Conseil des 
Chefs d’Etat‐Major des pays 
membres constitue un cadre 
de haut niveau, pour évaluer, 
échanger et orienter les 
démarches nécessaires à 
même de conférer à notre 
mécanisme de coopération 
sécuritaire davantage d’effi‐
cacité à travers l’adoption des 
modalités pratiques qui s’im‐
posent dans ce domaine», a‐t‐
il souligné. 
Enfin, le Général d’Armée a 
réitéré «l’engagement de 
l’ANP à poursuivre la lutte 
contre tous les fléaux qui 
menacent la région, en coor‐
dination avec tous ses parte‐
naires au sein du CEMOC». 
«Avant de conclure, je réitère 
l’engagement et la détermina‐
tion de l’Armée nationale 
populaire à persévérer dans 
sa lutte implacable contre le 
terrorisme et les crimes 
connexes et à coordonner ses 
efforts avec ses partenaires 
au sein de ce mécanisme de 
coopération sécuritaire, dès 
lors qu’il s’agit dans cette 
lutte de fédérer les efforts et 
de coordonner nos interven‐
tions, chacun en ce qui le 
concerne, dans son espace de 
responsabilité, avec la possi‐
bilité de se soutenir mutuelle‐
ment, selon les moyens dispo‐
nibles, dans l’objectif de pro‐
téger notre espace géogra‐
phique et renforcer la sécuri‐
té nationale de nos pays res‐
pectifs», a souligné le Général 
d’Armée. 

I.M.A./avec com. MDN

Le Général d’Armée Saïd Chanegriha, Chef d’Etat-Major de l’Armée nationale populaire (ANP), a 
pris part, hier, à Alger, aux travaux de la session extraordinaire du Conseil des Chefs d’Etat-Major 
des pays membres du Comité d’Etat-major opérationnel Conjoint (CEMOC), selon un communiqué 
du ministère de la Défense nationale (MDN).

APRÈS SON PLÉBISCITE 
AU 11E CONGRÈS DU PARTI 

Le nouveau 
patron du FLN 

reçu par le 
Président 

de la République 
Le Président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu, hier, Abdelka‐
rim Benmbarak, le nouveau secrétaire 
général du parti du Front de libération 
nationale, à la demande de ce dernier. 
Le nouveau patron du FLN a été introni‐
sé à l’unanimité à l’issue du 11e Congrès 
du parti sans concurrence sérieuse, tant 
son nom s’est imposé dès les premières 
heures du Congrès, l’entourant d’une 
avance certaine dans la course, d’autant 
que l’ex‐SG du FLN a officialisé son 
intention de ne pas se porter candidat. 
Belle revanche de celui qui a été mis 
injustement au placard et sanctionné 
par son prédécesseur à la tête du parti.  
Lors de sa première conférence de 
presse, le nouveau SG du FLN, Abdel‐
krim Benmbarak, s’est engagé à revenir 
aux principes structurels et fondamen‐
taux qui avaient, par le passé, fait la 
force politique du parti. 
Il s’est notamment dit absolument déci‐
dé à moraliser la vie politique du parti, 
l’assainir de ses scories et en faire le 
parti n° 1 en Algérie. Dans le cadre de 
son discours, Abdelkrim Benmbarak a 
souligné que le parti du Front de libéra‐
tion nationale est l’acteur efficace et la 
locomotive qui tire tous les wagons 
politiques à l’échelle nationale. Le 
secrétaire général du FLN a estimé que 
chaque cadre du FLN sera à la place 
appropriée qui lui sied, appelant tous 
les cadres compétents à se tenir prêts 
pour revivre la grandeur passée du 
parti. 

Fayçal O. 
 

LE MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR APPROUVE 
LES DÉCISIONS 
DU 11E CONGRÈS DU FLN 

Le satisfecit 
de Benmbarak 

Le Parti du Front de libération nationa‐
le a annoncé lundi soir, dans un com‐
muniqué, que le ministère de l’Intérieur 
et des Collectivités locales avait adopté 
tous les documents et décisions 
approuvés par le 11e Congrès du parti. 
Selon la même source, la décision d'ac‐
créditation est intervenue après que le 
secrétaire général du parti, Abdelkrim 
Benmbarak, a déposé le 20 novembre 
2023 les documents et décisions de la 
conférence auprès du ministère de l'In‐
térieur et des Collectivités locales, 
conformément aux exigences de l'ar‐
ticle (37) de la loi organique des partis 
n°12‐04.  
Rappelons que la 11e Conférence du 
parti du Front de Libération Nationale 
s'est tenue les 11, 12 et 13 novembre 
2023, au Centre International de Confé‐
rences Abdellatif‐Rahal de Staouéli, où, 
à l'issue de ses travaux, ont été approu‐
vés un certain nombre de documents et 
de décisions, notamment la loi fonda‐
mentale et la liste du comité central du 
parti. 
Pour rappel, le 13 novembre, Abdel‐
krim Benmbarak a été recommandé 
comme nouveau secrétaire général du 
Front de libération nationale du FLN, et 
la cérémonie d'élection du nouveau 
secrétaire général du FLN  a eu lieu lors 
d'une réunion du Comité central.                                

I.M.Amine 

LES PROJETS DE LOI RELATIFS À LA PRESSE ÉCRITE ET ÉLECTRONIQUE 
ET À L'ACTIVITÉ AUDIOVISUELLE AU CONSEIL DE LA NATION 

Laagab plaide pour un système médiatique 
professionnel  

Le ministre de la Communica‐
tion, Mohamed Laagab, a pré‐
senté, lundi, devant les 
membres du Conseil de la 
nation, les deux textes de loi 
relatifs à la presse écrite et 
électronique, et à l'activité 
audiovisuelle : «Ces deux 
textes de loi détaillent les dis‐
positions de la loi organique 
relative à l'information. Ils se 
distinguent par une 
démarche claire et franche 
visant à consacrer les prin‐
cipes de liberté d'expression 
conformément à la Constitu‐
tion et aux engagements du 
président de la République», 
a précisé Laagab. 
Les projets de loi visent à 
"pallier les lacunes consta‐
tées dans les lois régissant le 

secteur en vue de mettre en 
place un système médiatique 
solide, de promouvoir le pro‐
fessionnalisme, de garantir 
les droits de toutes les parties 
prenantes, tout en adaptant 
l'exercice de cette activité aux 
dispositions de l'article 54 de 
la Constitution", a‐t‐il expli‐
qué. Le ministre de la Com‐
munication a souligné que 
ces deux projets de loi répon‐
dent aux préoccupations des 
journalistes algériens pour 
lesquelles ils  ont milité 
depuis l'indépendance. Il a 
cité, à ce propos, "l'adoption 
du système de déclaration 
pour la création d'un journal 
écrit ou électronique", ce qui 
est, estime‐t‐il, "un acquis 
important".  

Laagab a rappelé, dans ce 
sillage, «l'adoption d'une 
autorisation pour la création 
de chaînes radio ou télévi‐
sées, l'ouverture de la voie 
aux partis politiques et syndi‐
cats pour l'exercice média‐
tique, tout en écartant les 
intrus et l'argent sale afin 
d'empêcher le monopole et la 
domination». 
Parmi les points positifs pré‐
vus par les deux textes, le 
ministre a expliqué que les 
deux Autorités de Régulation 
s'occuperont désormais du 
règlement des conflits sans 
recourir à la justice sauf en 
cas d'interdiction d'exercice, 
outre la création d'un conseil 
de déontologie et l'annula‐
tion de toutes les peines pri‐

vatives de liberté. 
Dans le cadre des deux pro‐
jets de loi, une importance 
majeure est accordée au 
diplôme universitaire, 
notamment pour le directeur 
de la publication, ainsi qu'aux 
actionnaires des chaînes, 
avec l'exigence de 8 ans d'ex‐
périence pour le directeur de 
la publication. 
Les deux textes de loi stipu‐
lent également l'obligation 
que 60 % du contenu des 
chaînes soit exclusivement 
national, et accorde au jour‐
naliste le droit de ne pas 
signer tout contenu exposé à 
des modifications sans que 
cela soit considéré comme un 
refus de travail. 

I.Med/avec Aps
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2 675 TONNES DE NOURRITURE POUR SATISFAIRE LA FAIM 
DE 2,3 MILLIONS DE PERSONNES 

Les «convois d'aide» 
sont insuffisants 

pour les habitants de Ghaza 

L
es habitants de Ghaza 
avaient placé leurs 
espoirs dans l’afflux de 

secours, d’aide médicale, ali‐
mentaire et du gasoil, pour 
réduire les dangers de catas‐
trophe humanitaire et de 
famine dont ils souffraient, à 
tel point qu’ils ont qualifié 
cette trêve de «trêve des 
convois».  
Mais la «trêve des convois» 
avec ses camions n’est pas 
suffisante pour la population 
de la bande, qui compte 2,3 
millions d’habitants, car elle 
ne comprenait qu’un très 
petit nombre de vivres et de 
fournitures médicales, au 
moment où les points de pas‐
sage de Ghaza sont fermés 
depuis le 7 octobre dernier, et 
aucun approvisionnement 
n'est arrivé depuis lors, ce qui 
a entraîné l'épuisement des 
réserves de marchandises, de 
carburant et de médicaments. 
En détails, le premier jour de 
la trêve humanitaire, qui a 
débuté le 24 novembre, 200 
camions humanitaires sont 
entrés dans la bande par le 
poste frontière de Rafah avec 
l'Égypte, 15 autres camions 
appartenant à l'hôpital de 
campagne jordanien et 11 
camions pour l'hôpital de 
campagne émirati, en plus de 
trois camions qui transpor‐
tent du carburant et quatre 
sont chargés de gaz de cuisi‐
ne. Le deuxième jour, ces 
chiffres ont diminué, alors 
que 100 camions d'aide 
humanitaire et quatre 
camions‐citernes sont entrés 
dans la bande, ce qui a entra‐
vé l'accord de trêve entre le 
Hamas et Israël, alors qu'en‐
viron 260 camions devaient 
approvisionner Ghaza. Puis, 
le troisième jour de la trêve, 

120 camions transportant de 
l'aide alimentaire, deux 
camions de carburant et une 
quantité égale de gaz de cuisi‐
ne sont entrés, et ces chiffres 
s'appliquent au quatrième 
jour de la trêve. 
Au total, l'aide comprenait                   
2 675 tonnes de nourriture,                 
7 000 tonnes d'eau, 82 tentes, 
788 tonnes de carburant et                 
1 992 tonnes de matériel 
vital, selon les chiffres avan‐
cés par l'UNRWA. 
Habituellement, le Croissant‐
Rouge palestinien et les 
Nations Unies supervisent 
l'entrée des convois humani‐
taires dans la bande de Ghaza 
et travaillent à leur distribu‐
tion, ainsi qu'à leur achemi‐
nement vers la ville de Ghaza 
et le nord de la bande. Le 
porte‐parole du Croissant‐
Rouge palestinien, Muham‐
mad Abu Musabih, déclare à 
la presse internationale : «Les 
fournitures humanitaires 
vitales sont très limitées, 
mais elles représentent une 

bouée de sauvetage.» Il ajoute 
que «la population de Ghaza a 
besoin de bien plus que ces 
convois. Il est nécessaire 
d'acheminer de l'aide en 
grande quantité. Le revenu 
total de Ghaza n'est pas pro‐
portionnel à l'ampleur du 
désastre que connaît la 
bande, et peut‐être que ces 
fournitures ne peuvent pas 
répondre aux besoins huma‐
nitaires dont la demande est 
croissante.» 
Selon Abu Musabeh, l'aide 
humanitaire ne suffit que 
pour quelques milliers de 
personnes et n'est pas pro‐
portionnelle à la population 
de Ghaza, d'autant plus qu'il y 
a 1,6 million de personnes 
déplacées à Ghaza qui ont 
besoin d'une aide humanitai‐
re de manière sûre et efficace 
pour répondre aux besoins. 
Abu Musabeh souligne que le 
volume total des vivres arri‐
vés à Ghaza est estimé à 2 675 
tonnes et que cette quantité 
sera répartie entre 2,3 mil‐

lions de personnes. En fait, 
avant la guerre, environ 500 
camions chargés de produits 
de première nécessité 
entraient quotidiennement 
dans la bande de Ghaza, ce 
qui n'était pas suffisant pour 
répondre aux besoins de la 
population. 
Le bureau des médias du gou‐
vernement palestinien com‐
mente à ce sujet : «Avant le 7 
octobre, 57 % de la popula‐
tion souffrait d'insécurité ali‐
mentaire et en raison de la 
pénurie alimentaire, les indi‐
cateurs ont atteint 97 %.»  
Les institutions palesti‐
niennes ne sont pas les seules 
à considérer que l'aide est 
rare. Le directeur exécutif 
d'Amnesty International, Paul 
O'Brien, estime que la trêve 
qui s'est concentrée sur l'aide 
humanitaire pendant quatre 
jours est insuffisante, et qu'il 
faut arrêter les tirs et ouvrir 
les passages pour répondre 
aux besoins de la population. 

M.H.

ACTUALITÉ

Outre la libération de détenus palestiniens, la trêve humanitaire qui a été rallongée de deux jours 
était axée aussi sur l'acheminement de l'aide humanitaire dans la bande de Ghaza et surtout ne se 
limitait pas aux régions du sud, mais incluait la ville de Ghaza et le nord.

COMMISSION CONJOINTE ALGÉRO-FRANÇAISE HISTOIRE ET MÉMOIRE :  

Convergence autour de plusieurs points importants 
La Commission conjointe d'his‐
toriens algériens et français 
"Histoire et Mémoire" s'est 
réunie récemment à Constanti‐
ne où il a été convenu d'une 
série de points liés essentielle‐
ment à la récupération des 
archives, des biens pillés et des 
ossements des héros de la 
Résistance populaire, a indi‐
qué, hier, un communiqué de la 
commission. 
Dans son allocution prononcée 
lors de la rencontre tenue, le 
coordonnateur de la Commis‐
sion, partie algérienne, Moha‐
med Lahcen Zeghidi, a souhaité 
la bienvenue à ses homologues 
français, avant d'entamer le 

débat à l'ordre du jour qui a 
porté sur "les archives, la 
bibliographie, la chronologie, 
les biens pillés et autres", ajou‐
te le communiqué. 
En ce qui concerne les archives, 
les deux parties ont convenu 
lors de cette troisième ren‐
contre depuis l'installation de 
la Commission par le président 
de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, et son homo‐
logue français, M. Emanuel 
Macron, en 2022, de "la remise 
de 2 millions de documents 
numériques sur la période 
coloniale, 29 rouleaux et 13 
registres,  constituant 5 mètres 
des archives restants relatifs à 

la période ottomane, soit avant 
1830". 
Quant à la bibliographie, les 
deux parties ont convenu de 
"continuer à constituer une 
bibliographie commune de 
recherches et de sources impri‐
mées et de manuscrits remon‐
tant au 19e siècle pour impri‐
mer, numériser et traduire les 
plus importants vers l'arabe et 
le français, en œuvrant à récu‐
pérer tout ce qui peut l'être". 
Ils se sont accordés aussi pour 
"continuer à réaliser une chro‐
nologie des crimes coloniaux 
durant le 19e siècle". 
Concernant les biens spoliés, il 
a été convenu de "récupérer 

tous les biens qui symbolisent 
la souveraineté de l'Etat de 
l'émir Abdelkader et des chefs 
de la résistance populaire ainsi 
que les crânes restants et la 
poursuite de l'identification 
des restes qui remontent au 19e 
siècle, outre le recensement 
des prisonniers algériens avec 
établissement d'une liste nomi‐
native". 
Dans le domaine scientifique et 
académique, les deux parties 
ont convenu de "la mise en 
place d'un programme 
d'échange et de coopération 
scientifique qui prévoit des 
missions de chercheurs et 
d'étudiants algériens en France 

ainsi que des missions fran‐
çaises en Algérie pour consul‐
ter les archives, avec levée des 
entraves administratives fran‐
çaises devant les chercheurs 
algériens". 
La réunion a abouti à un accord 
entre les deux parties portant 
"organisation d'événements 
scientifiques conjoints au cours 
de l'année universitaire 2024‐
2025 et l'ouverture d'un por‐
tail  électronique commun 
dédié à la période coloniale 
(1830‐1962), ainsi que la pour‐
suite des réunions périodiques 
entre les deux parties". 

R.N.

ASSOCIATIONS   
LE MOUDAF 

SE DOTE D'UNE 
CHARTE POUR 
RENFORCER 

LES LIENS ENTRE 
LES ALGÉRIENS 
À L'ÉTRANGER 
ET LA PATRIE 

Le Mouvement dynamique de la com‐
munauté algérienne établie en France 

(Moudaf) vient de se doter d'une Char‐
te pour renforcer les liens entre les 

Algériens à l'étranger et leur pays et 
mieux coordonner leur solidarité à 

l'endroit des peuples opprimés, notam‐
ment palestinien et sahraoui, confor‐

mément aux orientations du président 
de la République, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, insistant sur l'implication plei‐

ne de toutes les compétences de la   
diaspora. "La rédaction de cette Charte 
a eu lieu lors d'un séminaire tenu dans 

la région parisienne, en présence de 
tous les cadres délégués du Moudaf de 
Paris, Lyon, Marseille et Tours", a fait 
savoir le président du Moudaf, Nasser 

Khabat, affirmant que cette démarche a 
pour objectif "le renforcement des 

liens entre les Algériens du monde et la 
mère patrie, ainsi que la transmission 
aux jeunes générations des valeurs de 

la grande Histoire de l'Algérie". 
M.Khabat a ajouté que cette Charte a 
été également motivée par la volonté 
de tracer l'"engagement de la commu‐

nauté nationale à l'étranger et son 
dévouement au renforcement du 
réseau des Algériens à travers le 

monde, en vue d'organier leur solidari‐
té avec les peuples qui se battent pour 
recouvrer leur souveraineté, dont les 

peuples palestinien et sahraoui". 
Il a fait observer, à cet égard, que cet 

enthousiasme et ce dynamisme parta‐
gés avec l'ensemble des cadres du 

Moudaf ont été "fortement inspirés par 
l'énergie positive puisée de l'audience 
qu'a accordée le président de la Répu‐
blique aux membres de l'Observatoire 
national de la société civile (ONSC), le 
10 septembre dernier, et au cours de 

laquelle il a rappelé avec force et 
conviction sa disposition à prendre en 
charge et à défendre les intérêts des 

membres de la communauté nationale 
à l'étranger et à inscrire pleinement 

toutes les compétences au projet 
volontariste de la construction de la 

Nouvelle Algérie". APS
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L’
ambassadeur de Corée du 
Sud à Alger, You Ki Jun 
avait annoncé, lors d’une 

rencontre organisée, en début 
de  cette semaine, avec la presse 
nationale que des entreprises 
de son pays, activant dans plu‐
sieurs domaines, sont intéres‐
sées par l’investissement en 
Algérie. 
En dépit de cela, la Corée a ren‐
forcé sa coopération avec notre 
pays et l’Algérie importe princi‐
palement des produits électro‐
niques, des machines et des 
équipements, ainsi que des pro‐
duits chimiques, tandis que le 
pétrole et le gaz représentent 
une part importante des expor‐
tations algériennes vers la 
Corée du Sud. Les échanges 
commerciaux entre la Corée du 
Sud et l’Algérie sont relative‐
ment modestes, et il y a un 
potentiel inexploité pour une 
coopération économique plus 
étroite, notamment dans les 
constructions et le transfert 
technologique ou, selon les sta‐
tistiques, le peuple Sud Coréen 
est classé les troisième peuple 
intelligent dans le monde, après 
Singapour et le Japon. Et les 
relations entre les deux pays 
peuvent évoluer avec le temps, 
et il est possible que des initia‐
tives futures puissent renforcer 
les liens avec d’autres coopéra‐
tions. Forte de son industrie 
électronique et son développe‐
ment de l’intelligence artificiel‐
le, la Corée du Sud est connue 
également pour ses exporta‐
tions automobiles et autres 
biens manufacturés. La Corée 
du Sud, est le cinquième plus 
grand constructeur automobile 
au monde avec sa ‘’ Korea Auto‐
mobile Manufacturers Associa‐
tion’’. Parmi les plus célèbres 
marques on peut citer, Kia, 
Hyundai, SsangYong, et GM GM 
Daewoo, cette dernière n’est 
plus active sur le marché. Le 
KIA Sportage est l’un des 
modèles phares de la marque 
KIA produit depuis 1993. Le 
Sportage 1.6 T‐GDI est l’un des 
véhicules les plus sûrs de Kia, 
selon les experts, notamment 
avec des tests de sécurité, 
EuroNCAP qui obtenus plus de 
90 % dans la catégorie ‘’ protec‐
tion des passagers adultes ‘’. 
Depuis 1999, la marque KIA 
appartient au groupe Hyundai, 
avec Technologiquement avan‐
cée, fiable, et une garantie pro‐
longée, c’est sans doute ‘’ La 
plus grande réussite de l’indus‐
trie automobile coréenne’’. La 6 
e session des consultations poli‐
tiques Algéro‐Sud‐Coréennes 
qui s’est tenue le 6 novembre 
2023 à Séoul en est un exemple 
de cette amitié algéro‐coréen‐
ne, en discutant justement sur 
les relations bilatérales des 
deux pays et d’évoquer ‘’les 
questions régionales et interna‐
tionales d’intérêt commun dans 
un contexte où les deux pays 
s’apprêtent à accéder, en tant 

que pays membres non‐perma‐
nents, au Conseil de sécurité 
des Nations unies’’. Des mémo‐
randums d’entente ont été 
signés en 2018 lors de la visite 
du premier ministre sud‐
coréen, Lee Nak‐Yon. Ils concer‐
nent la coopération dans plu‐
sieurs domaines à savoir, la 
protection de l’environnement, 
le développement durable et la 
modernisation dans le secteur 
des douanes. Il est important de 
noter que durant l’année 2018, 
les importations algériennes de 
la Corée s’élevaient à 609 mil‐
lions de dollars, alors que ses 
exportations vers ce pays 
étaient de 474 millions de dol‐
lars. Parmi les exportations de 
la Corée du Sud vers l’Algérie, 
on peut citer entre autres, les 
véhicules, des équipements 
industriels et des produits chi‐
miques, des téléphonies 
mobiles et les téléviseurs sont 
les principaux produits électro‐
niques exportés. S’exprimant au 
terme de la cérémonie de pré‐
sentation des lettres de 
créances  au président de la 
république, M. Abdelmadjid 
Tebboune, le 27 septembre der‐
nier, son excellence M. You Ki‐
jun a déclaré ‘’ Nos deux pays 
entretiennent d’excellentes 
relations, basées sur le respect 
mutuel et la coopération et ce, 
depuis trois décennies, date de 
l’établissement des relations 
diplomatiques entre l’Algérie et 
la Corée. Des rencontres ont été 
organisées également entre M. 
You Ki‐jun et des ministre Algé‐
riens, notamment avec le 
ministre des finances M. Laaziz 
FAID où ils ont abordé plusieurs 
sujets, notamment la moderni‐
sation des services des 
douanes, la présence d’entre‐
prises Coréennes en Algérie et 
le renforcement les relations 
bilatérales et consolider à l’ave‐
nir des potentialités écono‐
miques considérables et bâtir 
un partenariat de qualité entre 
les deux pays. Et dans sa ren‐
contre avec le ministre de la 
communication M Mohamed 
Laagab le 5 novembre dernier, 
M Ki‐jun a exprimé ’’sa disponi‐
bilité totale et absolue à renfor‐

cer et à développer la coopéra‐
tion commune et à soutenir le 
partenariat entre les deux pays 
‘’ dans plusieurs domaines 
notamment l’information, ren‐
forcer et à développer la coopé‐
ration des deux pays, avec la 
mise en place de toutes les faci‐
litations afin de bénéficier de 
l’expérience coréenne dans 
divers domaines et de partager 
les idées et les avis qui permet‐
traient de faire progresser et 
élever davantage le niveau des 
relations algéro‐coréennes et 
d’œuvrer à la concrétisation 
effective de toutes les idées et 
les approches communes entre 
les deux pays’’. De son coté, M 
Laagab a souligné son souhait 
de ‘’développer davantage ces 
relations, en activant et en ren‐
forçant les accords de coopéra‐
tion médiatique entre les deux 
pays’’ M Laagab a mis en avant 
également ‘’ l’importance de 
l’expansion de la coopération 
bilatérale, pour inclure la Télé‐
vision publique et les chaînes 
de Télévision privées, afin de 
renforcer le paysage audiovi‐
suel en Algérie, et de bénéficier 
de l’expertise coréenne, dans le 
domaine de la diffusion télévi‐
sée et des plateformes de diffu‐
sion’’ . Un partenariat à concré‐
tiser également dans le domai‐

ne de l’enseignement supérieur, 
ce partenariat sera déployé 
sous forme d’accords de jume‐
lage entre les universités des 
deux pays, et cela, dans les 
domaines des mathématiques, 
de l’intelligence artificielle, de 
l’informatique quantique, et du 
micro technologies, mais aussi 
l’apprentissage des deux 
langues arabe et coréenne , une 
information donné par le 
ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 
scientifique , M . Kamel Baddari 
lors de sa rencontre le 6 
novembre dernier avec l’am‐
bassadeur de la Corée du Sud en 
Algérie M. You Ki Jun. Ce parte‐
nariat ‘’ vise à faire bénéficier 
aux étudiants algériens des for‐
mations de troisième cycle dans 
les universités coréennes’’ qui 
est nourrie principalement par 
un programme de bourses 
d’études de moins d’une dizaine 
de places soutenu par l’ambas‐
sade de Corée. Avec plus de 
volonté, nos deux pays peuvent 
renforcer d’avantage leurs 
coopérations économiques, 
mais surtout industriel et à 
intensifier des les rencontres 
entre les deux parties pour plus 
d’opportunités de partenariat. 

Par Idir Mehdaoui

L’Algérie et la Corée du Sud entretiennent de bonnes relations diplomatiques, des échanges commerciaux et 
ces relations ne cessent de progresser notamment depuis 1990, où notre pays es ‘’embourbé’’ dans une 
crise économique et politique sans précédentes.

CORÉE DU SUD :  

Un partenaire économique 
et stratégique pour l’Algérie

ACTUALITÉ

POMMES DE TERRE 

Le pays dispose d’un stock stratégique 
de plus de 130.000 tonnes 

Le ministre de l'Agriculture et 
du Développement rural, M. 
Mohamed Abdelhafid Henni, 
vient d’affirmer que le stock 
stratégique de pommes de terre 
qui dépasse les 130.000 tonnes, 
était suffisant pour préserver la 
stabilité des prix sur les mar‐
chés. Dans une déclaration à la 
presse, hier, en marge d'une 
séance plénière au Conseil de la 
nation, consacrée à l'adoption 
des dispositions objet de désac‐
cord dans le texte de loi relatif 
aux forêts et aux richesses 
forestières, Henni a précisé que 

le stock stratégique de 

pommes de terre dépassait les 
130.000 tonnes, et constituait 
un outil de régulation du mar‐
ché auquel il sera recouru en cas 
de nécessité. Le ministère avait 
décidé de déstocker des quanti‐
tés supplémentaires pour faire 
face à l'augmentation des prix 
de la pomme de terre, souli‐
gnant être prêt à intervenir à 
nouveau pour réguler les prix. 
L'Office national interprofes‐
sionnel des légumes et des 
viandes (ONILEV), avait entamé 
le 14 novembre en cours une 
opération de déstockage de 
30.000 tonnes de pommes de 

terre destinées à la consomma‐
tion. Selon la mercuriale quoti‐
dienne des prix, publiée par le 
ministère de l'Agriculture et du 
Développement rural, le prix de 
la pomme de terre oscillait entre 
69 et 84 DA, lundi dernier, soit 
76 DA en moyenne pour un (1) 
kilogramme. Un mois avant, le 
25 octobre dernier, le prix de la 
pomme de terre avait atteint 60 
DA comme prix minimal pour un 
(1) kilogramme et 73 DA comme 
prix maximal, soit 66 DA en 
moyenne pour un (1) kilogram‐
me, selon la même mercuriale. 

R.N./ avec APS 

ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

LANCEMENT 
DE TROIS 

NOUVELLES 
PLATEFORMES 
NUMÉRIQUES 
DE SERVICES 

Le ministre de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche 

scientifique, Kamel Baddari, a 
supervisé, hier à Alger, le lance‐

ment de trois nouvelles plate‐
formes numériques visant à faci‐

liter l'accès aux services propo‐
sés par son secteur. 

S'exprimant à cette occasion, 
Baddari a précisé que cette initia‐
tive entrait dans le cadre du plan 
numérique du ministère visant à 
faciliter l'accès des utilisateurs à 

l'information. 
La plateforme "Portefeuille du 

ticket électronique", la platefor‐
me "My bus" dans sa nouvelle 

version et la plateforme "Bahth", 
opérationnelles dès aujourd'hui, 

viennent ainsi s'ajouter aux 47 
plateformes lancées l'année der‐

nière. 
Le "Portefeuille du ticket électro‐
nique" permet, selon le ministre, 

de numériser le service de la res‐
tauration, dont bénéficie l'étu‐

diant universitaire dans les res‐
taurants universitaires, grâce à 
un "portefeuille électronique". 

Cette application facilitera l'accès 
à ce service, d'une part, et per‐

mettra aux directions des œuvres 
universitaires de rationaliser 

leurs dépenses, d'autre part, a‐t‐
il dit, soulignant que la numérisa‐

tion des services de la restaura‐
tion universitaire dans les cités 

universitaires avait été lancée au 
début de cette année universitai‐

re. 
Quant à la deuxième plateforme 
numérique, qui est une nouvelle 

version de l'application "My bus", 
elle fournira à l'étudiant toutes 
les informations utiles sur l'en‐
semble des lignes de transport 
universitaire (5.855 bus) à tra‐

vers le pays, a poursuivi M. Bad‐
dari. 

La troisième plateforme "Bahth", 
dédiée à la recherche, permettra 

de relier les acteurs du secteur 
économique et social à travers 

une base de données sur les 
expertises et les aptitudes, a 

expliqué le ministre. 
R.N.
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A
insi, le nouveau bureau 
du Conseil «est composé 
de vingt (20) membres 

permanents, dont Mayouf Bel‐
gacel, Vice‐Président de l’Acti‐
vité Commercialisation, en 
qualité de représentant du 
Président Directeur Général et 
Mustapha Mohamed Benama‐
ra, Directeur Central R&D.» 
annonce un communiqué du 
groupe. «Outre les membres 
permanents issus des Struc‐
tures de Sonatrach, des uni‐
versités et des centres de 

recherche, dix (10) membres 
suppléants composent égale‐
ment ce bureau. Aussi, deux 
(02) membres honoraires font 
partie de ce Conseil, à savoir, 
Pr. Djebbar Tiab, Professeur 
Emérite de l'Université de 
l'Oklahoma en réservoir engi‐
neering, CEO de UPTECH et Pr. 
Noureddine Melikchi, Doyen 
de la Faculté Kennedy‐Univer‐
sité de DELAWARE (USA) et 
ingénieur chercheur à la 
NASA.», dira la même source. 
«Le Conseil Scientifique et 

Technique est un organe 
consultatif qui a pour rôle 
d'assurer la cohérence de la 
politique scientifique de Sona‐
trach et d'émettre des avis et 
des recommandations sur 
l'ensemble des aspects rele‐
vant du domaine de la 
recherche et du développe‐
ment, au sein de l’Entreprise.» 
souligne le communiqué de la 
Sonatrach. Le groupe pétrolier 
note, enfin, que «le Conseil 
Scientifique et Technique de 
SONATRACH est chargé, 

notamment, de la validation 
de la stratégie et du porte‐
feuille projets à caractère 
scientifique et technologiques 
de la Direction Centrale 
Recherche & Développement 
de Sonatrach, du suivi et de 
l’évaluation de sa performan‐
ce, ainsi que de la promotion 
de la mutualisation des 
moyens rentrant dans le cadre 
de la recherche appliquée 
entre les différentes struc‐
tures de l’Entreprise.» 

M.H.  

ÉNERGIE 

L’OPEP fustige l'Agence internationale de l'énergie (AIE) 
L'OPEP a critiqué les accusations portées 
par l'Agence internationale de l'énergie 
contre l'industrie pétrolière et gazière, 
affirmant qu'elle est «l'un des facteurs à 
l'origine de la crise du changement cli‐
matique». L’Agence internationale de 
l’énergie (AIE) a déclaré la semaine der‐
nière dans son rapport «L’industrie 
pétrolière et gazière en transition vers la 
neutralité carbone» que l’industrie 
pétrolière et gazière est confrontée à un 
«moment de vérité». L'OPEP a déclaré, 
dans un communiqué, que le rapport 
indiquait que l'industrie devait «choisir 

entre alimenter la crise climatique ou 
adopter la transition vers une énergie 
propre», dans le contexte du scénario 
standard proposé par l'AIE pour la neu‐
tralité carbone. 
L’Organisation des pays exportateurs de 
pétrole a expliqué que cela représente 
un cadre trop étroit des défis auxquels 
l’industrie est confrontée et pourrait 
minimiser de manière inappropriée des 
questions telles que la sécurité énergé‐
tique, l’accès à l’énergie et l’abordabilité 
de l’énergie. Elle a souligné que cela dis‐
créditerait injustement l’industrie 

comme étant à l’origine de la crise clima‐
tique. Le secrétaire général de l'OPEP, 
Haitham Al‐Ghais, a déclaré : «Il est iro‐
nique que l'Agence internationale de 
l'énergie, une agence qui a régulière‐
ment modifié ses discours et ses prévi‐
sions ces dernières années, parle main‐
tenant de l'industrie pétrolière et gaziè‐
re et dise : 'C'est le moment de vérité.'» Il 
a ajouté que la manière dont l'agence 
internationale a utilisé ses plateformes 
sur les réseaux sociaux ces derniers 
jours pour critiquer et diriger l'industrie 
pétrolière et gazière «est ‐ malheureuse‐

ment ‐ une méthode pour le moins peu 
diplomatique... L'OPEP elle‐même n'est 
pas une «Une organisation qui peut 
imposer aux autres ce qu'ils doivent 
faire», a‐t‐il déclaré. L’EPEP estime que le 
«cadre proposé par l'AIE pour évaluer la 
compatibilité des objectifs des entre‐
prises avec le scénario de neutralité car‐
bone» est un outil visant à limiter les 
actions et les choix souverains des pays 
en développement producteurs de 
pétrole et de gaz, en faisant pression sur 
les compagnies pétrolières nationales. 

M.H.

TRANSPORT MARITIME :  

Le Groupe public GATMA en quête 
d’une nouvelle dynamique  

Le Groupe algérien de transport mariti‐
me (GATMA) a engagé d'importantes 
réformes visant à insuffler une nouvelle 
dynamique à cette activité vitale, et ce à 
travers la relance du transport maritime, 
la modernisation de son mode de gestion 
et la mobilisation de tous les moyens 
humains et matériels, rapporte l’agence 
publique APS auprès du ministère des 
Transports. Le Groupe GATMA, sous la 
tutelle du ministère des Transports, a 
procédé, en premier lieu, à la création 
d'une nouvelle compagnie (CNAN EL 
DJAZAIR) regroupant ses deux filiales 
CNAN NORD et  CNAN MED, l'objectif 
étant de valoriser sa flotte maritime et 
de fédérer ses capacités. Il a également 
été procédé à la réhabilitation de la flot‐
te constituée de 13 navires à travers les 
opérations de maintenance et de répara‐
tion menées par des compétences algé‐
riennes de l'Entreprise nationale de 

réparation navale (ERENAV). 
Sept (7) navires sont actuellement en 
service et six (6) autres en cours de 
maintenance et de réparation. Ces der‐
niers reprendront le service fin 2023 ou 
début 2024 pour que la flotte soit opéra‐
tionnelle à 100%. «Cette démarche s'ins‐
crit dans le cadre de l'accompagnement 
des opérateurs économiques et de la 
mise en œuvre de la stratégie tracée 
pour booster les capacités de fret.» sou‐
ligne la même source. 
Elle vise aussi à accéder aux marchés 
africains notamment après l'inaugura‐
tion des lignes maritimes commerciales 
vers la Mauritanie et le Sénégal, tout en 
prospectant de nouveaux marchés pro‐
metteurs tels que les pays du Golfe et 
l'Afrique de l'Est. 
Quant au transport maritime des voya‐
geurs, «le GATMA a tracé un programme 
spécial en prévision de la saison estivale 

2024, à travers la rénovation et la réha‐
bilitation des bateaux‐ferries Tariq Ibn 
Ziyad et El Djazaïr II, qui se trouvent 
actuellement au niveau des ateliers d'en‐
tretien et de réparation, en plus des 
bateaux déjà en service, à savoir les 
bateaux‐ferries Badji Mokhtar 3 et le 
Tassili 2, tout en prévoyant l'affrètement 
d'un autre bateau pour disposer d'une 
flotte de 5 bateaux et pouvoir ainsi faire 
face à l'importante demande qu'enre‐
gistre l'entreprise durant la saison esti‐
vale particulièrement celle de la commu‐
nauté nationale à l'étranger pour une 
prise en charge optimale, ce qui permet‐
trait également de couvrir les destina‐
tions européennes à savoir, l'Italie, l'Es‐
pagne et la France, sachant que le pro‐
gramme des traversées de la saison pro‐
chaine sera annoncé durant le premier 
trimestre de 2024.» précise‐ t‐ on. 

R.E./avec APS 

ISOLATEURS ÉLECTRIQUES  

SONELGAZ 
RÉCEPTIONNERA 

SES COMMANDES 
AUPRÈS DE SEDIVER 

À COMPTER 
DE DÉCEMBRE 

PROCHAIN 
 
Le groupe Sonelgaz commencera à 
réceptionner ses commandes d’isola‐
teurs électriques haute tension auprès 
de Sediver en décembre prochain, et ce, 
en prévision de l’été 2024, a indiqué 
mardi un communiqué du groupe public. 
Le PDG de Sonelgaz, Mourad Adjal, a reçu 
le Directeur général de Sediver pour la 
région Europe, Moyen‐Orient, Afrique et 
Asie du Sud‐Est, Michel Moulin, a précisé 
le communiqué, soulignant que “les deux 
parties ont exprimé leur satisfaction 
quant à  leur accord prévoyant la livrai‐
son progressive des commandes d’isola‐
teurs de lignes électriques à haute ten‐
sion, à compter de décembre prochain, 
afin que Sonelgaz puisse couvrir ses 
besoins en prévision de l’été 2024”. 
Lors de cette rencontre, tenue lundi à la 
Direction générale de Sonelgaz, les deux 
parties ont examiné plusieurs dossiers 
liés à la joint‐venture Sediver‐Algérie, 
spécialisée dans la fabrication d’isola‐
teurs en verre trempé pour les lignes 
électriques, ainsi que le suivi de la mise 
en œuvre des résultats de leur réunion 
du 8 novembre, tenue en visioconféren‐
ce. Dans ce cadre, M. Adjal a réaffirmé à 
M. Moulin la “nécessité de prendre des 
décisions concrètes pour accélérer la 
réalisation du projet du siècle concer‐
nant la fabrication d’isolateurs en verre 
trempé et le parachèvement de la chaîne 
d’assemblage”, a ajouté le communiqué. 
Créée en 2018, la joint‐venture Sediver‐
Algérie est le fruit d’un partenariat entre 
Sonelgaz, Sediver France, l’Entreprise 
électrification d’Algérie (AL‐ELEC) et 
l’Entreprise nationale des verres et abra‐
sifs (ENAVA). 
Selon un autre communiqué du groupe, 
M. Adjal a reçu, lundi, la Directrice géné‐
rale de l’Organisation méditerranéenne 
pour l’énergie et le climat (ex‐Observa‐
toire méditerranéen de l’énergie (OME)), 
Houda Ben Jannet Allal, “dans le cadre de 
la relance de l’activité de Sonelgaz 
auprès des associations et organisations 
énergétiques internationales et du suivi 
de plusieurs dossiers y afférents”. 
L’objectif de cette visite est de “consulter 
le PDG au sujet de plusieurs questions 
relatives à la préparation de la prochaine 
session de l’Assemblée générale de l’or‐
ganisation et à la gestion de l’organisa‐
tion, qui compte sur l’Algérie pour ren‐
forcer sa position dans la région”, selon 
la même source. L’Algérie est un membre 
“stratégique” de cette organisation, dont 
Sonelgaz assure la vice‐présidence, rap‐
pelle le communiqué.  

R. E. 

LES PROFESSEURS DJEBBAR TIAB ET NOUREDDINE MELIKCHI EN FONT PARTIE 

Sonatrach renouvelle les membres 
de son Conseil scientifique 

et technique 
Le groupe pétrolier national a renouvelé hier la 

composante de son Conseil scientifique et technique.                      
Le P-DG du groupe, Rachid Hachichi, a procédé, ce mardi, à 
l’installation des nouveaux membres pour une période de 

trois ans.

SPORTSÉCONOMIECONOMIE
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P
lus de 14.500 arbustes ont été plan‐
tés samedi à Oran en solidarité avec 
le peuple palestinien lors d’une opé‐

ration impliquant des centaines de 
volontaires au dernier jour du Forum des 
jeunes d’Algérie organisé par le Conseil 
supérieur de la jeunesse (CSJ). Le prési‐
dent du CSJ, Mustapha Hidaoui, a présidé 
cette opération en compagnie du wali 
d’Oran, Saïd Sayoud, des autorités locales 
et des associations de la société civile, 
des éléments de l’Armée nationale popu‐
laire (ANP), de la Sûreté et de la Gendar‐
merie nationales, de la Protection civile, 
outre de jeunes volontaires. Pas moins de 
14.523 arbustes ont été mis sous terre, 
symbolisant le nombre des martyrs 
palestiniens tombés au champ d’honneur 
à Ghaza, suite à l’agression barbare de 
l’occupation sioniste depuis près de deux 
mois sur les civils dans le secteur, expri‐
mant ainsi la solidarité indéfectible des 
jeunes algériens avec leurs frères de la 
Palestine occupée, selon les organisa‐
teurs. Le président du CSJ a souligné que 
cet élan de solidarité porte deux sym‐
boles fondamentaux, le premier étant 
que la jeunesse algérienne incarne les 
idées débattues lors du Forum des jeunes 
d’Algérie sur la participation de cette 
couche à la vie publique, notamment le 

volontariat à travers ce projet. La deuxiè‐
me symbolique est de démontrer la soli‐
darité algérienne avec le fier peuple 
palestinien, soumis aux pires types d’as‐
sassinats, d'abus et d'extermination, a‐t‐
il ajouté. Cette opération de boisement 
vient également en reconnaissance pour 
la wilaya d'Oran, qui a accueilli pendant 
trois jours le Forum des jeunes d’Algérie, 
en plus des moyens et du soutien appor‐
tés, a‐t‐il souligné. Pour sa part, le wali 

d’Oran, Saïd Sayoud, a déclaré que cette 
initiative montre l'étendue de la solidari‐
té de la jeunesse algérienne, qui a partici‐
pé par centaines à cette démarche de 
solidarité volontaire, et leur forte présen‐
ce au sein des différentes associations 
participantes montre que l'Algérie est un 
soutien permanent de la cause palesti‐
nienne et condamne les attaques menées 
par l'armée sioniste contre les habitants 
de Ghaza. Il a ajouté que l'initiative est 
"une action symbolique de solidarité 
avec nos frères palestiniens, après l’esca‐
lade sioniste, ces derniers jours, qui a 
coûté la vie à des milliers de personnes, 
et il est de notre devoir réitérer notre 
position ferme sur la question palesti‐
nienne auprès des jeunes". Certains 
jeunes participant au Forum des jeunes 
d’Algérie et les volontaires à cet élan de 
solidarité, questionnés par l’APS, ont 
exprimé leur espoir que ces arbustes, 
chacun planté au nom d'un martyr de 
Ghaza, seront un signe d'espoir pour la 
jeunesse palestinienne de mettre fin à 
l’occupation sioniste haineuse et de vivre 
dans son Etat palestinien indépendant. 
Pour rappel, ce forum, dont les activités 
ont pris fin samedi soir, a vu la participa‐
tion de plus de 800 jeunes hommes et 
femmes de différentes wilayas du pays, 
âgés de 18 à 35 ans, parmi les membres 
du Conseil supérieur de la jeunesse, de 
diverses couches et de la communauté 
nationale établie à l'étranger. Lors de 
cette rencontre, deux axes principaux ont 
été débattus, le premier a traité des 
convictions visant à renforcer l'esprit de 
citoyenneté, la participation à la vie 
publique et politique, l'autonomisation 
économique et la sensibilisation à l'envi‐
ronnement stratégique, le second a traité 
des compétences des jeunes, de la com‐
munication, du leadership et de la plani‐
fication. R.S. 

RÉGIONS

Des centaines de jeunes volontaires ont répondu à l’appel du Conseil supérieur de la jeunesse à 
l’issue du forum des jeunes d’Algérie en participant à cette action de solidarité.

ORAN  

Plantation de plus 
de 14.500 arbustes en hommage 

aux Palestiniens martyrs de Ghaza

M'sila : colloque international sur l'e-administration 
‐ Un colloque international sur "l'admi‐
nistration électronique et son rôle dans 
la modernisation de l’administration 
publique" s’est ouvert lundi à l'Universi‐
té Mohamed‐Boudiaf de M'sila à l’initia‐
tive de la faculté des sciences humaines 
et sociales et du Laboratoire des 
recherches et études sur les nouveaux 
médias.Au total, 260 communications 
sont programmées durant la rencontre 
qui regroupe 500 participants autour de 

sept axes liés à l’e‐administration et 
l’amélioration des services publics, la 
dimension stratégique de l’e‐administra‐
tion pour le développement, l’e‐adminis‐
tration dans les pays arabes et dans 
d’autres pays, a indiqué Dr Yahia Takied‐
dine, doyen de la faculté des sciences 
humaines et sociales. La rencontre qui 
rassemble des chercheurs de Tunisie, 
d’Egypte, de la Palestine, d’Arabie Saou‐
dite et du Yémen, met en lumière l’im‐

pact de l’e‐administration dans l’amélio‐
ration des performances des services 
administratifs et ses dimensions straté‐
giques pour le développement de l’Algé‐
rie, a affirmé Pr Mohamed Dahmani, 
directeur du Laboratoire des recherches 
et études sur les nouveaux médias. Le 
président de la rencontre, Hocine Lerkat, 
a souligné, de son côté, que la question 
de l’e‐administration et de la modernisa‐
tion de l’administration publique tire 

son importance du fait que l’e‐adminis‐
tration "constitue aujourd’hui l’un des 
plus importants chantiers de la réforme 
administrative en Algérie", relevant la 
grande importante de l’e‐administration 
pour le renouveau du service public et la 
réforme del’administration. Les travaux 
du colloque s’étalent sur deux jours avec 
des communications en mode présentiel 
et par visioconférence. 

APS

JIJEL : SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE  

 Investissement de 5 milliards DA 
Le P‐dg du groupe Sonelgaz, Mourad 
Adjal, a annoncé dimanche à Jijel un 
investissement de cinq (5) milliards de 
dinars pour la réalisation, en 2024 et 
2025, de projets énergétiques qui per‐
mettront à la wilaya de Jijel d’atteindre 
la sécurité énergétique jusqu’à 2050. Au 
cours d’une réunion de travail avec les 
autorités de la wilaya, les présidents des 
assemblées populaires communales 
(APC) et les directeurs du conseil exécu‐
tif de la wilaya, M. Adjal, qui effectuait 
une visite d’inspection de plusieurs 
structures relevant du groupe qu’il diri‐
ge, a précisé qu’il s’agit, en l’occurrence, 
de la réalisation de six (6) transforma‐
teurs électriques. Ces équipements, a‐t‐
il ajouté, devant être réalisés à Djendjen 
(Taher), Harrathen (Jijel), Chekfa, El 
Ancer, Djamaâ Beni Hbibi et El Aouana, 
produiront, à terme, 640 mégavolt‐
ampère (MVA) au lieu de 320 MVA 
actuellement, soit une très importante 
capacité de production, à même de « 
couvrir confortablement les besoins de 
la wilaya jusqu’à 2050 ». Le même res‐
ponsable a souligné que sa visite dans 

la wilaya de Jijel s’inscrit dans le 

cadre de la mise en œuvre des directives 
des autorités supérieures du pays quant 
à la prise de toutes les mesures liées à 
différents programmes de développe‐
ment, en particulier ceux liés au raccor‐
dement des zones isolées aux réseaux 
de l’électricité et du gaz, ainsi qu’au rac‐
cordement des zones industrielles et 
des exploitations agricoles au réseau 
électrique. 
Le P‐d.g. de Sonelgaz a également fait 
savoir que le raccordement au réseau 
électrique de 277 exploitations agri‐
coles qui ne figuraient pas parmi les 
priorités précédemment recensées sur 
une liste préliminaire, est « désormais 
approuvé ». M. Adjal a également affir‐
mé que la plupart des propositions 
émises par les autorités de la wilaya de 
Jijel au sujet du raccordement aux 
réseaux de l’électricité et du gaz ont été 
acceptées, de même que le remplace‐
ment de tous les fils électriques sur 
pylônes qui peuvent menacer la vie des 
citoyens, en particulier ceux résidant 
dans des groupements d’habitation à 
forte densité de population. 

APS

BÉCHAR  
PROGRAMME 

DE 1 000 LOGEMENTS 
SOCIAUX ET PRÈS 

DE 2 500 AIDES 
À L’HABITAT   

Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanis‐
me et de la Ville, Mohamed Tarek Bela‐
ribi, a indiqué, lundi à Bechar, qu’un 
important programme de différentes 
formules d’habitat a été retenu en 
faveur de cette wilaya du sud‐ouest du 
pays. Ce programme consiste en 500 
logements publics locatifs (LPL), 500 
logements promotionnels aidés (LPA), 
1.226 aides financières à l’habitat rural 
et 1.472 autres aides aux bénéficiaires 
de lots de terrain à bâtir dans le cadre 
du programme des lotissements 
sociaux, a expliqué le ministre en 
marge de sa visite de terrain dans la 
wilaya. Ce programme, a pour objectif 
de renforcer le parc immobilier de la 
wilaya et de répondre aux attentes des 
habitants en matière d’habitat décent, 
a‐t‐il souligné. Au cours de sa tournée, 
le ministre s’est rendu au site du projet 
de la nouvelle faculté de médecine, 
(2.000 places pédagogiques) qui sera 
réceptionné dès le premier trimestre 
2024. Sur place, M. Belaribi a insisté 
sur la réception de cette structure 
visant à renforcer les installations du 
secteur de l’Enseignement supérieure 
dans la wilaya, en nouvelles installa‐
tions pédagogiques répondant aux 
normes en vigueur. Au site du nouveau 
lotissement "JnianeDiffallah", le 
membre du gouvernement en compa‐
gnie des autorités locales, a donné le 
coup d’envoi des travaux de réalisa‐
tion des VRD (voiries et réseaux 
divers). Il a, à cette occasion, révélé 
que son département comptait accor‐
der pour l’exercice 2024, une envelop‐
pe financière complémentaire de 10 
milliards de DA pour le financement 
des opérations de réalisation des VRD, 
au niveau d’autres lotissements 
sociaux dans la wilaya. Au chantier de 
réalisation d’un programme de 100 
LPA, dans le cadre du Fonds national 
de péréquation des œuvres sociales 
(FNPOS), le ministre a mis l’accent sur 
la nécessité d’accélérer le rythme des 
travaux de réalisation de ce projet 
dont les délais sont fixés à 22 mois. 
S’agissant du projet du stade de 40.000 
places dont le site d’implantation a été 
déjà choisi par les services techniques 
de la wilaya, M.Belaribi a indiqué que 
"ce projet sera prochainement lancé, 
après la mobilisation des montants 
nécessaires au financement des tra‐
vaux de cette importante infrastructu‐
re sportive". Par ailleurs, M. Belaribi a, 
lors d’un point de presse en marge du 
coup d’envoi d’un projet de réalisation 
de 330 logements de type LPL au chef‐
lieu de la wilaya, annoncé la mise en 
place d’un groupe de travail chargé de 
suivre la préparation du programme 
"AADL3", en prévision de l’ouverture 
des souscriptions avant la fin du pre‐
mier semestre de 2024.  

APS
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U
ne étude publiée dans 
Nature en 2022, estime 
que 1,8 milliard de per‐
sonnes, soit près d'un 
quart de la population 
mondiale, sont exposées au 
risque d'inondations 
extrêmes. «Sur ces 1,8 mil‐
liard, 1,24 milliard de per‐
sonnes vivent dans le sud 

et l'est de l'Asie, en particulier en Chine et en 
Inde, suivies de l'Afrique», souligne le site 
Futura sciences, qui rapporte l’information. 
Les régions pauvres du monde représentent 
89 % des zones à risque. Cent quatre‐vingt‐
huit pays présentent un risque d'inondations 
extrêmes sur leur territoire. «Le but de l'étude 
est de mettre en lumière les zones les plus à 
risque, mais aussi de pointer du doigt les 
moyens financiers disponibles pour y faire 
face dans chacun de ces pays. Les inondations 
extrêmes n'ont pas les mêmes conséquences 
dans les régions pauvres et les régions riches», 
précise cette même source. L'exemple des 
Pays‐Bas est frappant, l'un des pays du monde 
avec le plus fort risque d'inondations : presque 
60 % de sa population risque de faire face à 
une inondation majeure, mais les Néerlandais 
ont le meilleur réseau au monde de protection 
aux inondations. Un constat qui n'est évidem‐

ment pas le même en ce qui concerne les 
autres pays concernés par un risque aussi 
élevé, comme le Vietnam. L'étude montre l'in‐
térêt pour les gouvernements d'investir dans 
des solutions durables de protection, comme 
la conservation et la restauration des zones 
humides qui agissent comme des éponges 
absorbant les trop‐pleins d'eau. Comme le rap‐
pellent les auteurs, les inondations majeures 
qui surviennent à l'autre bout de la Planète ont 
des répercussions sur les autres pays, comme 
le nôtre : plusieurs dizaines de millions de per‐
sonnes se déplacent chaque année en raison 
des catastrophes issues des inondations. Il faut 
savoir que les phénomènes d’inondation 
constituent un des principaux risques aux‐
quels les sociétés actuelles sont confrontées. 
La moitié des catastrophes naturelles dans le 
monde sont des inondations. 
Les risques naturels résultent de la confronta‐
tion de trois paramètres au sein d’un territoire 
: l’aléa (phénomène naturel), les enjeux expo‐
sés (population, biens, activités écono‐
miques…) et leur vulnérabilité, c’est‐à‐dire la 
plus ou moins grande capacité des sociétés à 
faire face à l’aléa. La tendance est, depuis des 
décennies, à l’aggravation des enjeux, notam‐
ment économiques. Cette inflation est consé‐
cutive à l’urbanisation croissante et la pres‐
sion anthropique sur les milieux (construction 
dans les lits majeurs, imperméabilisation des 
zones 

LES DIGUES SONT-ELLES 
UNE BONNE SOLUTION 
FACE AU RISQUE D'INONDATION ? 
Construire des murs pour lutter contre les 
inondations et les submersions marines, c’est 
l’une des principales solutions que les terri‐
toires déploient pour se protéger des risques. 
Mais, le succès des digues possède aussi une 
face cachée : des surcoûts importants pour les 
collectivités, un problème d’entretien et une 
efficacité sans cesse remise en question par les 
experts. Les inondations et les submersions 
marines sont des menaces récurrentes qui 
causent des milliers de décès et des milliards 
de dollars de pertes à travers le monde. 
L’approche traditionnelle privilégie souvent la 
construction de digues, qui sont des ouvrages 
artificiels conçus pour protéger les terres 
contre l’érosion côtière. Et face à l’élévation du 
niveau des mers et l’augmentation des phéno‐
mènes météorologiques extrêmes, la construc‐
tion et la rénovation des digues va devenir un 
poste de plus en plus coûteux pour les com‐
munes. 
  
VERS DES SOLUTIONS FONDÉES 
SUR LA NATURE ? 
Face à ces défis croissants, la réflexion s’orien‐
te vers des approches plus durables, en parti‐

culier via des solutions fondées sur la nature, 
telles que la création de zones tampons 
côtières dans lesquelles on va accentuer la res‐
tauration de dunes, de marais ou de zones 
humides permettant d’accueillir les eaux en 
cas de submersion. En lieu et place des digues, 
d’autres approches visent également à réduire 
l’exposition humaine et économique dans les 
zones inondables. Cela peut être accompli en 
limitant les nouvelles constructions dans les 
zones à risque. Parfois, il peut être nécessaire 
d’abattre des digues pour laisser entrer la mer, 
reconnaissant ainsi que, après des siècles de 
lutte pour contrôler les océans, l’humanité doit 
désormais céder un peu plus de terrain à la 
nature, que ce soit de gré ou de force. 
Il est également possible de construire des 
bâtiments plus résilients, tels que des 
immeubles flottants ou d’installer des passe‐
relles entre les immeubles pour faciliter l’éva‐
cuation en cas d’inondation. Un exemple inspi‐
rant est la ville de Charleston aux États‐Unis, 
qui a surélevé ses maisons victoriennes de 
trois mètres pour faire face aux inondations.  
Il existe ainsi plusieurs approches qui peuvent 
permettre de s’adapter aux risques de sub‐
mersion marine. Et si les digues ne peuvent 
pas être abandonnées du jour au lendemain, il 
semble de plus en plus évident qu’elles ne 
représentent qu’un aspect de la lutte contre 
les inondations et qu’elles doivent être com‐
plétées par d’autres approches. 

Depuis longtemps, de nombreux pays 
construisent des murs de plus en plus hauts 
pour lutter contre les inondations et les sub‐
mersions marines. Toutefois, ces murs 
devraient être seulement des solutions tempo‐
raires, surtout avec l’accélération du change‐
ment climatique. Chaque année, des milliers 
de personnes perdent la vie dans des inonda‐
tions, des catastrophes qui causent également 
des pertes économiques énormes. En 2022,  
une étude a permis de lister les pays les plus 
vulnérables, notamment les Pays‐Bas, le Ban‐
gladesh, le Vietnam, l’Égypte et la Birmanie. Un 
autre symbole fort de ce risque est que l’Indo‐
nésie est actuellement en train de déplacer sa 
capitale. Pour faire obstacle aux inondations, 
de nombreuses cités se parent de digues, des 
ouvrages d’ingénierie très communément uti‐
lisés aux abords fluviaux et maritimes. Toute‐
fois, un article publié par Novethic le 24 
octobre 2023 utilise le terme «maladaptation» 
pour les qualifier. Selon Vincent Viguié, cher‐
cheur en économie de l’adaptation au change‐
ment climatique,  cette «solution» peut aggra‐
ver le problème. Par exemple, endiguer une 
rivière peut augmenter les risques de crue en 
aval. Il faut dire que dans certains pays, ce type 
de construction est très présent. C’est notam‐
ment le cas en France où les digues équipent 
une commune sur deux sur une longueur tota‐
le cumulée de 9 000 km. Dans le sud de Man‐
hattan (New York), les autorités ont également 
déjà construit 4 km de digues. Or dans l’idéal, 
elles ne devraient jamais être la seule solution 
pour prévenir les inondations.  
 
D’AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES 
Se baser simplement sur la construction de 
digues peut avoir des effets pervers. Alors que 
les prévisions concernant le changement cli‐
matique sont souvent incertaines, il y a de 
fortes chances que ces mêmes digues doivent 
être rehaussées. Ainsi, les coûts pour les com‐
munautés seront très élevés. Soulignons égale‐
ment certains impacts collatéraux comme 
l’érosion des sols et les risques accrus de rup‐
ture. Or, les experts peinent à trouver d’autres 
solutions, alors que de plus en plus de per‐
sonnes s’installent sur les littoraux. L’un des 
remèdes possibles est pourtant à l’opposé de 
la construction de digues : la relocalisation. 
Dans un premier temps, certains experts pré‐
conisent de réduire les facteurs d’exposition 
dans les zones à risques. Cela implique de limi‐
ter les nouvelles implantations et d’interdire 
les nouvelles constructions, même dans des 
zones pouvant être attractives, notamment sur 
le plan foncier. Un autre moyen existe, à savoir 
construire des bâtiments plus résilients. Il 
peut par exemple s’agir d’immeubles flottants, 
d’installations de passerelles entre les bâti‐
ments pour faciliter les évacuations ou encore 
de privilégier les rez‐de‐chaussée dépourvus 
de matériel sensible. De toute manière, de 
nombreux spécialistes s’accordent pour dire 
que le réchauffement climatique forcera les 
populations à céder de plus en plus de terrain, 
principalement au niveau des côtes, et les 
digues n’y pourront finalement rien. 
 
UN RIZ RÉSISTANT AUX 
INONDATIONS 
Le riz est un aliment vital pour une grande 
partie de l’humanité, non seulement en Asie, 
mais aussi en Amérique Latine et en Afrique. 
Mais pour satisfaire la demande de riz au 
cours des trente prochaines années, il est 
indispensable d’augmenter la production et de 
rechercher des variétés de riz ‐ on connaît 
environ 120 000 variétés d’Orysa sativa ‐ dont 
le rendement soit supérieur aux variétés tradi‐
tionnelles. Le riz semi‐nain développé aux Phi‐
lippines et les formes hybrides de la Révolu‐
tion Verte en Chine (qui occupent actuelle‐
ment environ la moitié de la superficie totale 
des rizières chinoises) répondent en partie à 
ce défi. En 40 ans, ces progrès ont permis un 
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1,8 MILLIARD DE PERSONNES RISQUENT D'ÊTRE

n Selon une étude publiée dans 
Nature en 2022, 23 % de la 

population mondiale est exposée à un 
risque d'inondations majeures. Si l’Asie 

et l’Afrique sont particulièrement 
confrontées à ce risque, l’Europe et les 

Etats-Unis sont aussi des zones à risque.
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de la production. Mais, en Asie, la 
augmentant de 56 millions de per‐
an, il est essentiel de trouver enco‐
moyens pour augmenter la produc‐
evrait atteindre 770 millions en 
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S RÉGIONS DU MONDE 
NONDATIONS SONT LES 
RTELLES 
on du réchauffement climatique 
as seulement une plus forte mor‐
la chaleur, mais aussi aux inonda‐

tions», souligne Futura Sciences. «Une étude 
publiée dans la revue Nature Sustainability 
dresse le classement des pays dans lesquels le 
risque de mourir dans une inondation est le 
plus fort», indique cette le site. Plus la hausse 
des températures se poursuit, et plus le risque 
de phénomènes pluvieux extrêmes s'amplifie. 
Et dans les zones trop urbanisées, ou simple‐
ment mal aménagées, les pluies diluviennes 
sont responsables de catastrophes humaines. 
Les auteurs de l'étude ont analysé les données 
de 67 pays, entre 1990 et 2018, afin d'en tirer 
des conclusions sur le lien entre inondations 
mortelles, et facteurs économiques. Au cours 
de ces 38 ans, ils ont étudié 573 inondations 
majeures : les conséquences sont radicale‐
ment différentes d'un pays à l'autre malgré 
des phénomènes pluvieux d'intensités parfois 
similaires. Plus les inégalités économiques 
d'un pays sont importantes, plus la mortalité 
liée aux inondations est forte.  Les zones du 
monde les plus exposées aux d'inondation 
sont l’Afrique et l’Asie notamment  le Sri 
Lanka, la Thaïlande, la Malaisie, l'Indonésie. 
Mais les auteurs ont noté une nette améliora‐
tion en Asie ces dernières années, et donc un 
moins grand nombre de victimes, malgré des 
événements météo parfois forts ; en Amérique, 
la Colombie, le Chili, le Costa Rica, l'Argentine, 
le Brésil, et le sud des États‐Unis sont des 
zones où la mortalité est élevée en cas d'inon‐
dation. Précisions que les données fiables 
manquent sur certains pays, comme l'Inde et 
les trois quarts de l'Afrique : ces pays n'appa‐
raissent donc pas sur le classement. L'Europe 
et l'Océanie bénéficient d'un risque de morta‐
lité beaucoup moins élevé en cas d'inonda‐
tions majeures. L'Europe et les États‐Unis sont 
aussi des zones à risque. L'Angleterre, les 
Pays‐Bas, l'Allemagne, l'Espagne, et la France 
sont également des zones à risque.  certains 
pays européens se distinguent tout de même 
par une mortalité plus inquiétante, avec une 
tendance qui ne s'améliore pas ces dernières 
années, comme l'Italie, l'Espagne, l'Autriche, 
l'Allemagne ou encore la Slovénie, la Tchéquie 
et la Slovaquie. 
  
OCTOBRE 2023 A ÉTÉ 
LE MOIS LE PLUS MOUILLÉ 
JAMAIS ENREGISTRÉ 
DE L’HISTOIRE ! 
Certaines régions du monde ont connu des 
pluies diluviennes et parfois des inondations 
majeures au cours du mois d'octobre, comme 
le sud et l'est de l'Europe, le Mexique, la Nou‐
velle‐Zélande et l'Afrique. D’après le site Futu‐
ra Sciences, «ce mois d'octobre 2023 a été le 
plus humide enregistré dans le monde depuis 

le début des relevés météo», selon un rapport 
des  Nations unies». L'Europe n'a pas été épar‐
gnée par les conséquences de cette humidité 
dans l'atmosphère. En Italie, la fin du mois 
d'octobre a été marquée par de violents orages 
ayant entraîné des inondations historiques 
avec une alerte rouge déclenchée en Toscane 
et en Ligurie. Au Mexique, quasiment tout le 
pays a subi des pluies anormalement élevées 
au cours du mois d'octobre. Mais l'événement 
qui a fait exploser tous les relevés de précipi‐
tations est l'ouragan Otis avec 400 millimètres 
de précipitations tombés l'espace d'une jour‐
née à Acapulco. En Nouvelle‐Zélande, le nord 
du pays a enregistré son mois d'octobre le plus 
humide depuis le début des relevés, avec un 
excédent de 321 % de précipitations comparé 
à la normale du mois ! 
Aux États‐Unis, le nord‐ouest du pays a subi 
des conditions automnales très humides, tout 
comme l'ouest du Canada : de la neige est tom‐
bée en grande quantité sur les montagnes 
rocheuses américaines dès le début du mois 
d'octobre. Moins médiatisée et pourtant forte‐
ment touchée, une partie de l'Afrique a subi 
des pluies catastrophiques en octobre notam‐
ment en Somali, après une année 2023 déjà 
marquée par des pluies diluviennes. 
Les Nations unies estiment que 700 000 per‐
sonnes ont subi des inondations en 2023 en 
Somalie. L'Afrique du Sud a également été 
confrontée à des inondations meurtrières en 
septembre et en octobre, tout comme l'Éthio‐
pie, le Burundi, le Malawi, et le Kenya.    Cette 
forte humidité dans l'air est très probablement 
liée à la hausse globale des températures (qui 
évapore l'eau des océans), mais aussi aux 
conséquences certaines du phénomène clima‐
tique El Niño. 
  
EN SOMALIE, DES INONDATIONS 
FONT CINQUANTE MORTS                       
ET 700 000 DÉPLACÉS 
Des inondations brutales en Somalie ont fait 
cinquante morts et chassé près de 700 000 
personnes de leur domicile, a annoncé un res‐
ponsable gouvernemental, mardi 21 
novembre. De fortes averses sont attendues, 
qui risquent d’aggraver la situation. La Corne 
de l’Afrique connaît des pluies torrentielles et 
des inondations liées au phénomène clima‐
tique El Niño qui ont fait des dizaines de vic‐
times et provoqué des déplacements à grande 
échelle, notamment en Somalie, où les pluies 
ont détruit des ponts et inondé des zones rési‐
dentielles. «Cinquante personnes sont mortes 
dans la catastrophe ; 687 235 personnes ont 
été forcées de fuir leur maison», a déclaré le 
directeur de l’Agence somalienne de gestion 
des catastrophes (Sodma), Mahammud Moal‐

lim Abdullahi, lors d’un point de presse lundi. 
«Les pluies attendues entre le 21 et le 24 
novembre risquent de provoquer de nouvelles 
inondations qui pourraient causer des morts 
et des destructions», a‐t‐il ajouté. Samedi, le 
Bureau des Nations unies pour la coordination 
des affaires humanitaires (OCHA) a déclaré 
que le nombre de personnes déplacées en 
Somalie à cause des intempéries avait 
«presque doublé en une semaine», tandis que 
1,7 million de personnes au total ont été tou‐
chées. «En outre, les routes, les ponts et les 
pistes d’atterrissage ont été endommagés 
dans plusieurs régions, ce qui affecte la circu‐
lation des personnes et des fournitures et 
entraîne une augmentation des prix des pro‐
duits de base», a déclaré l’OCHA. L’organisa‐
tion caritative britannique Save the Children a 
déclaré, jeudi, que plus de cent personnes, 
dont seize enfants, étaient mortes et que plus 
de 700 000 personnes avaient été contraintes 
de quitter leur domicile au Kenya, en Somalie 
et en Ethiopie à la suite d’inondations sou‐
daines. La Corne de l’Afrique est l’une des 
régions les plus vulnérables au changement 
climatique et les phénomènes météorolo‐
giques extrêmes y sont de plus en plus fré‐
quents et intenses. La région sort de la pire 
sécheresse qu’elle ait connue depuis quarante 
ans, après plusieurs saisons des pluies déce‐
vantes qui ont laissé des millions de personnes 
dans le besoin et dévasté les cultures et le 
bétail. Des organisations humanitaires ont 
prévenu que la situation ne pouvait que s’ag‐
graver et ont appelé à une intervention mon‐
diale urgente, car El Niño devrait durer au 
moins jusqu’en avril 2024. 
  
UNE CATASTROPHE CLIMATIQUE 
FRAPPE LES ÉTATS-UNIS TOUTES 
LES 3 SEMAINES EN MOYENNE ! 
Selon Futura Sciences, un nouveau rapport 
rendu public par le gouvernement américain 
dresse un constat alarmant sur l'évolution des 
catastrophes climatiques aux États‐Unis : 
depuis 2018, il se produit en moyenne un 
grand désastre météo toutes les trois 
semaines. Comment faire face aux catas‐
trophes naturelles ? Chaque année, de nom‐
breuses catastrophes naturelles ravagent les 
pays du Sud. Les États‐Unis ont la météo la 
plus extrême du monde. D'ouest en est, et du 
nord au sud, le pays est touché par les phéno‐
mènes météo les plus destructeurs du monde : 
ouragans, tornades, orages violents, inonda‐
tions, tempêtes de neige, canicules, tempêtes 
de sable... Ces phénomènes sont naturels, mais 
l'intensité et la fréquence de certains d'entre 
eux ont changé en raison du réchauffement cli‐
matique. 
Au‐delà des sensibilités politiques de chacun, 
le gouvernement américain est confronté à 
une évidence : l'accentuation de certains phé‐
nomènes météo, couplée à une urbanisation 
en pleine expansion, a nettement fait augmen‐
ter le nombre de catastrophes naturelles. Ce 
qui se passe actuellement est «sans précé‐
dent» selon le rapport : entre 2018 et 2022, le 
pays a connu 89 catastrophes météo ayant 
entraîné un coût d'au moins 1 milliard de dol‐
lars. Cela revient donc à une catastrophe 
toutes les 3 semaines en moyenne au cours 
des 4 dernières années, comparé à une catas‐
trophe tous les 4 mois en moyenne dans les 
années 1980. Les émissions de gaz à effet de 
serre diminuent mais trop lentement  
Le coût des dégâts, lié à cette météo extrême, 
est d'en moyenne 150 milliards de dollars par 
an aux États‐Unis. Pourtant, les émissions de 
gaz à effet de serre des États‐Unis ont chuté de 
17 % entre 2005 et 2021 selon les Nations 
unies. Mais ce n'est pas suffisant, alors que ces 
émissions reculent d'1 % en moyenne chaque 
année, elles devraient baisser d'au moins 6 % 
par an pour atteindre les objectifs fixés d'ici 
2050. 

 Par A.B. et Agences 
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L
a contribution de la Banque représen‐
te 30,7 % du coût total du projet esti‐
mé à environ 283,05 millions d’euros. 

La Banque islamique de développement 
(21,2 %), la Banque ouest‐africaine de 
développement (15,9 %), Sponsor Dette 
(19,3 %) et Sponsor Equity (7,7 %) 
constituent les autres contributeurs à la 
mise en œuvre du Projet Agropole Nord. 
Le projet vise, d’une part, à améliorer les 
capacités de transformation industrielle 
des produits agro‐sylvo‐pastoraux et 
halieutiques et des services connexes, et, 
d’autre part, à augmenter durablement 
les revenus et la sécurité alimentaire pour 
les ménages. L’État sénégalais y contri‐
buera à hauteur de 5,2 % du coût du pro‐
jet. Ce projet s’inscrit dans la création de 
cinq agropoles intégrées et compétitives 
du Plan Sénégal Émergent à l’horizon 
2025 du gouvernement du Sénégal. Il fait 
suite à l’approbation par le Conseil des 
projets Agropole Sud et Agropole Centre 
pour couvrir les régions de Kolda, Séd‐
hiou et Ziguinchor au sud du Sénégal et 
les régions de Diourbel, Fatick, Kaffrine et 
Kaolack au centre du pays, respective‐

ment. Ces agropoles ont pour objectif de 
jouer un rôle de substitution des importa‐
tions, mais aussi de renforcer le tissu 
entrepreneurial et de contribuer à la pro‐
motion des exportations. Le Projet Agro‐
pole Nord, qui sera mis en œuvre par le 
ministère sénégalais du Développement 
industriel et des Petites et moyennes 
industries, va contribuer à accroître les 
exportations agricoles et réduire par 
conséquent les importations de denrées 
alimentaires ainsi que l’insécurité alimen‐
taire en milieu rural. « Le projet favorise‐
ra l’émergence de trois pôles de dévelop‐
pement agro‐industriel et facilitera la 
mise en réseau des acteurs des chaînes de 
valeur », a déclaré Mohamed Chérif, 
représentant pays de la Banque africaine 
de développement au Sénégal. « Il servira 
de plateforme multi‐filières d’incubation 
et d’intégration de technologies, d’équipe‐

ments et de services en faveur des petites 
et moyennes entreprises et industries et 
des organisations professionnelles agri‐
coles. Ces pôles permettront de réduire 
les facteurs de fragilité liés au phénomène 
de migration et de changement climatique 
notés dans la zone du projet », a‐t‐il pour‐
suivi. La zone d’intervention du projet 
couvre les régions de Louga, Matam et 
Saint‐Louis pour environ 2,8 millions 
d’habitants. La zone du projet recèle des 
potentialités agricoles, sylvopastorales et 
aquacoles importantes. La région fournit 
plus de 80 % de la production nationale 
de riz, 90 % de la tomate industrielle et 50 
% de l’oignon. Avec une façade maritime, 
le fleuve Sénégal et le lac de Guiers, la 
région de Saint‐Louis produit 122 000 
tonnes de poisson par an. En outre, elle 
abrite plusieurs investissements privés 
dans la vallée du fleuve Sénégal. Au cours 
de sa mise en œuvre, le projet favorisera 
l’émergence de trois pôles de développe‐
ment agro‐industriel à travers trois parcs 
agro‐industriels dans les localités de Ogo, 
Bokhol et Dahra (de 130 à 150 hectares 
chacun) et 14 centres d’agrégation et de 
services, ce qui facilitera la mise en réseau 
des acteurs des chaînes de valeur. Il servi‐
ra de plateforme d’incubation multi‐
filières et d’intégration de technologies, 
d’équipements et de services en faveur 
des PME/PMI et des organisations profes‐
sionnelles agricoles. Ces pôles permet‐
tront d’agir pour réduire les facteurs de 
fragilité liés au phénomène de la migra‐
tion et de changement climatique notés 
dans la zone du projet. En termes de réa‐
lisations attendues, l’Agropole Nord per‐
mettra la transformation et la mise en 
marché d’environ 2,12 millions de tonnes 
de produits agricoles à partir de la 5e 
année. En plus de son impact financier et 
économique, le projet devrait induire la 
création de 129 800 emplois directs dans 
les filières agro‐sylvo‐pastorales et 
halieutiques ciblées et 298 800 emplois 
indirects dans les services connexes. 

In Agence Ecofin 

NIGERIA 

Moins cher que le gaz, le bioéthanol perce dans les cuisines 
L'heure du déjeuner approche et Shola 
Abiodun Adeyemi s'active. Sur le plan 
de travail, elle pose une petite marmite 
et deux produits nouvellement acquis: 
une petite cuisinière composée de deux 
plaques de cuisson et une grande bou‐
teille remplie d'un gel verdâtre. 
Cette coiffeuse de 43 ans qui vit dans le 
quartier d'Idi Mangoro dans le nord de 
Lagos, la capitale économique du Nige‐
ria, verse le gel, du bioéthanol fabriqué à 

partir de biomasse, dans la cuisinière 
avant d'y allumer le feu. 
«Il ne noircit pas vos casseroles et mar‐
mites, ne sent pas mauvais, ça permet 
de bien cuisiner. Ça va vite et surtout 
c'est moins cher que le gaz, qui est à un 
peu plus de 1.000 nairas» (1,2 dollar), 
lâche‐t‐elle. Avec la flambée du coût de 
la vie, le gaz de cuisine est devenu hors 
de prix pour de nombreux ménages 
nigérians, après la fin des subventions 

gouvernementales sur les carburants 
décidée par le président Bola Ahmed 
Tinubu en mai 2023. L'inflation a atteint 
plus de 27% en moyenne sur les 12 der‐
niers mois dans la première économie 
du continent, selon le Bureau national 
des statistiques nigérian. Aujourd'hui, 
de plus en plus de consommateurs se 
tournent vers les biocarburants verts, 
affirme l'Alliance pour la cuisine propre 
(CCA) au Nigeria. 

Le gel de bioéthanol bon marché consti‐
tue un combustible propre pour les cui‐
sines où les familles utilisent souvent du 
bois ou du charbon, dont les émanations 
de fumée sont délétères pour la santé. 
Chaque année, plus de 93 000 femmes 
meurent dans le pays de maladies cau‐
sées par la pollution de l'air domes‐
tique, d'après les chiffres de l'Organisa‐
tion mondiale de la santé (OMS). 

In Africanews 

TUNISIE 

L’industrie du plastique fait peau neuve 
Les derniers développements de la 
nouvelle industrie des matières plas‐
tiques viennent d’être exposés lors 
d’une réunion de sensibilisation orga‐
nisée par la Chambre nationale des 
fabricants et transformateurs de 
matières plastiques. 
En dépit des difficultés que traverse le 
secteur du plastique en Tunisie et la 
hausse des prix des matières pre‐
mières, ce dernier a connu un essor ces 
dernières années et s’est intégré, petit à 
petit, dans le tissu industriel tunisien. 
En outre, 140 entreprises opèrent dans 
la branche des plastiques techniques, 
représentant en effet 68% du secteur 
de l’industrie des composants automo‐
biles, et offrant près de 15 mille 
emplois. Le président de la chambre 
syndicale nationale des fabricants 
transformateurs de plastique, Omar 

Chakchak, a  précisé qu’il s’agit de 

présenter un nouveau type de canaux 
en acier, appelés caniveaux ondulés, 
qui sont utilisés pour évacuer les eaux 
usées, la pluie, l’irrigation et l’arrosage, 
mais également dans le domaine de 
l’extension des réseaux électriques. 
Il a ajouté que les caniveaux ondulés 
sont plus légers et utilisent moins de 
matières premières que les autres 
canaux d’égouts et sont plus faciles à 
stocker, à placer et à utiliser car leur 
forme géométrique externe leur per‐
met d’avoir des propriétés supérieures 
aux produits existants, soulignant que 
les canaux ondulés sont des produits 
nouveaux,  respectueux de l’environne‐
ment, et à un prix compétitif. 
Chakchak a, en outre, affirmé que la 
société «Mawassir» est la première 
entreprise tunisienne à produire des 
caniveaux ondulés avec des investisse‐
ments estimés à 10 millions de dinars 

et qu’elle souhaite les introduire et pro‐
mouvoir sur les marchés domestiques, 
d’autant plus que le coût des projets qui 
utiliseront ces nouveaux caniveaux 
sera réduit entre 30 et 40%. Rappelons 
que «Mawassir» est une société spécia‐
lisée dans la fabrication de matériaux 
de construction, des tuyaux et plaques 
en fibrociment, en PVC et PE, articles en 
caoutchouc (Profilé, Pièces techniques, 
joint d’étanchéité et  mélanges de tous 
types de caoutchouc) et négoces (Vente 
des compteurs d’eau, machine de sou‐
dure, accessoires en PE et fonte)… 
La Fondation «Mawassir» a toujours 
été pionnière dans l’établissement 
d’une stratégie de vigilance technolo‐
gique qui développerait et fabriquerait 
de nouveaux produits innovants/res‐
pectueux de l’environnement tels que 
les canaux ondulés. 

In African Manager 

SÉNÉGAL 

La BAD accorde un financement 
de près de 87 millions d’euros 

pour la réalisation de l’Agropole Nord
Le Conseil d’administration du 
Groupe de la Banque africaine de 
développement a approuvé, 
mercredi 22 novembre 2023, à 
Abidjan, l’octroi d’un prêt de 
86,89 millions d’euros au 
Sénégal pour développer une 
zone de transformation agro-
industrielle dans le nord du pays.

MALGRÉ LES SANCTIONS 

UNE NOUVELLE 
CENTRALE 

PHOTOVOLTAÏQUE 
MISE EN SERVICE 

AU NIGER 
 
D'une puissance de 30 mégawatts et 
équipée de plus de 55.000 panneaux 
solaires, la centrale est la plus grande 
infrastructure énergétique solaire 
jamais créée dans le pays. Elle devra 
compenser d'importantes pénuries 
causées par l'arrêt par le Nigeria de la 
fourniture d'électricité au Niger à la 
suite du coup d'État militaire de 
juillet, selon le ministre de l'Énergie. 
Mise en service par la société nigé‐
rienne d'électricité (Nigelec), la cen‐
trale photovoltaïque a coûté 30,4 mil‐
lions d'euros. Elle a été notamment 
financée grâce à un prêt de 23,6 mil‐
lions d'euros auprès de l'Agence fran‐
çaise de développement (AFD) et un 
don de 5,3 millions d'euros de l'Union 
européenne. L'installation a été inau‐
gurée le 5 juillet par le Président ren‐
versé par le coup d'État, Mohamed 
Bazoum, et Josep Borrell, le chef de la 
diplomatie de l'Union européenne. La 
centrale devait être mise en service 
depuis le 25 août, mais son lancement 
a été retardé par le départ du pays de 
la plupart du personnel technique 
expatrié après le coup d'État, rappelle 
Dakaractu. «La centrale n'ayant pu 
être finalisée dans les conditions ini‐
tialement prévues, des risques opéra‐
tionnels se posent néanmoins», a 
averti dimanche l'ambassade de 
France au Niger dans un communi‐
qué. Nigelec est le seul fournisseur du 
pays. Avant le coup d'État, le Nigeria 
fournissait 70% de l'électricité ache‐
tée par la société, selon son rapport 
de 2022. 

In Sputnik Afrique
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MC ORAN :  

Ouverture prochaine  
d’une école de football 

Cette école qui sera 
ouverte dans les 
prochains jours au 
niveau du village 
méditerranéen à Oran 
s’inscrit dans le cadre 
du projet de 
formation initié par le 
nouveau directeur 
technique du MCO, 
Abdelkrim Benaouda. 
Une initiative à 
encourager quand on 
sait que la formation 
des jeunes 
footballeurs, négligée 
depuis plusieurs 
années, est le talon 
d’Achille du football 
algérien. 
Le MC Oran ouvrira « dans 
les prochains jours » son 
école de football au niveau 
du village méditerranéen. 
Cette école, dédiée aux 
enfants des moins de 12 ans, 
s’inscrit dans le cadre du 
projet de formation initié 
par le nouveau directeur 
technique du MCO, Abdel‐
krim Benaouda. L’ancien 
membre de la direction 
technique nationale de la 
Fédération algérienne de 

football envisage également 
de mettre en place une aca‐
démie de football, ainsi 
qu’un centre de formation 
qui sera ouvert aux 
meilleurs talents de toute la 
région Ouest, selon ses 
déclarations tenues en 
marge de son installation 
dans son nouveau poste, il y 
a quelques semaines. En 
attendant de lancer les deux 
projets en question, le MCO 
a profité de la mise à la dis‐
position du club des installa‐
tions du village méditerra‐
néen, dont le terrain de foot‐
ball, pour ouvrir son école, 
s’est réjouie la direction des 
« Hamraoua ».  Passé sous la 

bannière de la compagnie 
Hyproc (filiale de Sonatra‐
ch), depuis septembre der‐
nier, le club phare de la capi‐
tale de l’Ouest du pays ambi‐
tionne de redonner à la for‐
mation  »ses lettres de 
noblesse », selon le nouveau 
président de son conseil 
d’administration, Chakib 
Ghomari.  Les autorités 
locales apportent déjà leur 
contribution dans cet ambi‐
tieux projet, en mettant à la 
disposition du club les diffé‐
rents équipements du villa‐
ge méditerranéen, dont un 
bloc d’hébergement où 
l’équipe première de la for‐
mation d’El‐Bahia effectue 

même ses mises au vert 
avant ses matchs à domicile. 
Le site en question abrite 
également, depuis quelque 
temps, le siège administratif 
du MCO qui devra quitter 
‘’momentanément’’ son nou‐
veau lieu de domiciliation, à 
savoir le stade « Miloud 
Hadefi », pour revenir au 
stade « Ahmed Zabana », dès 
son prochain match face à la 
JS Kabylie, ce vendredi pour 
le compte de la 8e journée 
du championna  En effet, le 
stade « Miloud Hadefi » fait 
l’objet, depuis quelques 
jours, de travaux de rénova‐
tion de sa pelouse naturelle, 
comme avait déclaré récem‐
ment à l’APS le chargé de la 
gestion de cet équipement, 
Abdelkader Menazli. A noter 
que la région ouest est une 
mine de jeunes talents que 
l’Algérie n’arrive pas à bien 
exploiter. Et Oran a fourni à 
l’équipe nationale une palet‐
te de brillants joueurs tels 
que Belaili, Boujenah , Cherif 
Ouazani , Bensaoula, Hadefi. 
Oran est bien placé pour 
recouvrer sa vocation de 
pole important de formation 
de jeunes talents.  

R.S.

PÉTANQUE/  
TOURNOI 
NATIONAL 
D’EXCELLENCE 
LA TRIPLETTE 
DE LAGHOUAT 
SACRÉE 
CHAMPIONNE  
 La triplette de 
Laghouat a rem‐
porté le tournoi 
national d'excel‐
lence de pétanque 
jeu court, qui a 
pris fin vendredi 
en nocturne au 
boulodrome de 
Tamzoura, dans 
la wilaya de Ain 
Temouchent, 
après deux jours 
de compétition. 
La triplette de 
Laghouat, com‐
posée de Henina, 
Sofiane et Fayçal 
s’est imposée en 
finale face à leur 
adversaire du 
Najdah de Tlem‐
cen sur le score 
de 13 à 12. La 
troisième place 
est revenue à 
l’équipe Ansar 
Akid Lotfi d Oran 
et celle d’Alger. 
Selon les organi‐
sateurs, le niveau 
technique de la 
compétition a été 
"appréciable" et 
les épreuves se 
sont déroulées 
dans de bonnes 
conditions, dans 
une ambiance 
festive et convi‐
viale. La finale 
s'est déroulée à 
une heure tardi‐
ve. Ce tournoi de 
deux jours, orga‐
nisé par le club 
de sports de 
boules 'Emir 
Abdelkader ' de 
Tamzoura en col‐
laboration avec 
la ligue de wilaya 
de sports de 
boules et la 
Direction de la 
Jeunesse et des 
Sports de la 
wilaya d’Ain 
Temouchent, a 
attiré un grand 
public dans une 
ambiance de fête. 
Ce tournoi natio‐
nal a enregistré la 
participation de 
76 triplettes 
séniors représen‐
tant 25 wilayas du 
pays et les compé‐
titions se sont 
déroulées au bou‐
lodrome de Tam‐
zoura et la com‐
mune d’Aïn El 
Arbaa. Les vain‐
queurs ont été 
récompensés par 
des trophées et 
des cadeaux lors 
de la cérémonie 
de clôture, en pré‐
sence de repré‐
sentants de la 
Direction de la 
Jeunesse et des 

Sports locale et 
quelques person‐
nalités sportives. 

APS 
 
CHAMPIONNAT 
ARABE DE 
CYCLISME 
SUR PISTE:  
L'ALGÉRIE 
RÉCOLTE 
SEPT 
MÉDAILLES 
La sélection algé‐
rienne de cyclisme 
a récolté vendredi 
sept médailles au 
total (3 or et 4 
argent), lors de la 
1re journée du 
12e championnat 
arabe de cyclisme 
sur piste (mes‐
sieurs et dames), 
qui se déroule au 
Caire (Egypte) 
jusqu'à samedi. 
Dans l'épreuve du 
Keirin, Yacine 
Hamza a remporté 
la breloque en 
vermeil en domi‐
nant la course, 
devant son com‐
patriote Mohamed 
Nadjib Assal, 
médaillé d'argent. 
Dans la même 
spécialité, Anes 
Riahi, a pris la 
médaille d'argent 
dans la catégorie 
juniors, avant de 
récidiver en rem‐
portant l'or dans 
la course aux 
points. De son 
côté, Al‐Khacib 
Sassane s'est 
contenté de l'ar‐
gent dans l'épreu‐
ve du kilomètre. 
Quelques heures 
plus tard, Alae‐
Eddine Benmaâ‐
chou a remporté 
la course du scrat‐
ch de la catégorie 
juniors, devant 
son compatriote 
Anes Riahi, 
médaillé d'argent, 
et qui s'est distin‐
gué lors de cette 
1re journée en 
remportant trois 
breloques. La 
délégation algé‐
rienne conduite 
par le membre du 
Bureau fédéral 
Fayçal Riahi est 
composée de sept 
cyclistes de l'élite 
: Yacine Hamza, 
Al‐Khacib Sassane, 
Mohamed Nadjib 
Assal, Abdelkrim 
Ferkous, Lotfi 
Tchambaz, Yacine 
Chaâlal, et Yasmi‐
ne El‐Medah, et 
cinq issus de la 
catégorie juniors : 
Mohamed Nasral‐
lah El‐Semiani, 
Alae‐Eddine El‐
Semiani, Mounir 
El‐Alaoui, Anes 
Riahi, et Alae‐
Eddine Benmaâ‐
chou.  

APS

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DES SPORTS SOURDS ; 

L’Algérien Mohamed Madoun réélu  
pour un nouveau mandat 

 Mohamed Madoun a été élu  à la tête de la 
Confédération africaine des sports sourds 
(CADS), pour un nouveau mandat olym‐
pique de quatre années (2023‐2027), lors 
de l'assemblée générale élective tenue 
dimanche à Nairobi au Kenya, en marge du 
Championnat d'Afrique d'athlétisme pour 
sourds auquel l'Algérie prend part avec 
sept athlètes, a appris l'APS, lundi auprès 
de la délégation algérienne. Madoun a été 
plébiscité à la majorité exprimée, obte‐
nant six des huit voix exprimées contre 
deux (2) pour l'autre candidat, le Came‐
rounais Jean Pierre Valery Pemha. Les 
deux membres de la CADS étaient déjà les 
seuls postulants pour la présidence de 
l'instance lors du précédent mandat, qui 
avait permis à l'Algérien Madoun d'être 
élu avec 11 voix contre une pour son 
concurrent. Outre le président Madoun, le 
nouveau bureau exécutif de la Confédéra‐
tion africaine des sports sourds (CADS) 
est composé d'une vice‐présidente, Mme 

Miriam Opondo (Kenya) et de quatre 
autres membres: Nouhoum Keita (Mali), 
Sébastien Raoul N'DE Atse (Côte d'Ivoire), 
Yusuf Ibrahim Amuda du Nigeria  (prési‐
dent de la fédération régionale2‐Afrique 
de l'Ouest), et un dernier poste à pourvoir 
par un membre de la gent féminine, après 
l'appel à candidature qui sera lancé aux 
pays membres.  Les travaux de l'assem‐
blée générale de la CADS ont été supervi‐
sés par le président du Comité internatio‐
nal des Sports pour Sourds (CISS), l'orga‐
nisation qui régit le sport pour sourds, 
reconnue par le CIO depuis 1955, le Hon‐
grois Dr Adam Kosa, et par le directeur des 
sports au sein du CISS, l'Américain Ralph 
Fernandez. APS Sur les 26 pays membres 
de la CADS, huit (8) seulement ont pu 
assister aux travaux de cette AG. Il s'agit 
de l'Algérie, Cameroun, Côte d'Ivoire, 
Gabon, Ghana, Kenya, Mali et Nigeria. 
Honoré par la confiance renouvelée à sa 
personne, Mohamed Madoun et son 

bureau exécutif ont été chargés par les 
membres de l'AG de la CADS de procéder à 
la tenue des assemblées constitutives des 
fédérations régionales 1 (Afrique du 
Nord), 3 (Afrique de l'Est) et 4 (Afrique 
Centrale), développer des activités au 
niveau des régions sous forme de cham‐
pionnats qualificatifs aux championnats 
d'Afrique, tenir des séminaires sur diffé‐
rents thèmes tels que le leadership, sport 
pour femme, sport scolaire, dopage, sans 
oublier les volets de formation et la 
recherche de nouvelles ressources finan‐
cières. En marge de l'AGE, une journée 
"Workshop", avec un programme qui a 
touché au dopage, l'OMS Management Sys‐
tem, etc.. Les travaux ont été dirigés par 
les deux présentant de la CISS. L'assem‐
blée de la CADS sera suivi du déroulement 
de la 2e édition du Championnat d'Afrique 
d'athlétisme des Sourds, avec la participa‐
tion des athlètes de sept pays.  

APS 

FOOTBALL  

Deportivo Palestino rend hommage 
aux victimes de Ghaza 

 "A la mémoire de ceux qui ne sont plus 
là", dit le message inscrit sur une ban‐
derole posée dans une tribune vide du 
Club Deportivo Palestino qui évolue 
dans le championnat de 1re Division chi‐
lien, pays d'Amérique latine qui abrite 
la plus grande communauté de Palesti‐
niens en dehors du monde arabe. "Nous 
avons décidé d'avoir un espace dans 
notre tribune et de le laisser vide en 
mémoire de ceux qui ne sont plus là, en 
geste de soutien au peuple palestinien 
et à ce qui se passe à Ghaza", explique  

le président du club Jorge Uauy. Les 
joueurs, vêtus de leur maillot rayé vert, 
blanc et rouge avec la carte de la Pales‐
tine avant la création de l'entité sionis‐
te imprimée sur la manche gauche, ont 
observé une minute de silence avant la 
rencontre disputée jeudi soir dans le 
stade municipal de La Cisterna, au sud 
de Santiago, comptant pour la 28e jour‐
née du championnat professionnel 
local. Des enfants portant un keffieh 
noir et blanc sur les épaules les ont 
accompagnés sur la pelouse, devant un 

petit millier de supporters. Lors d'un 
match précédent, les joueurs, couverts 
du même keffieh, s'étaient agenouillés 
sur le terrain." Ce sont des façons diffé‐
rentes d'exprimer la douleur et la 
proximité avec la Palestine. Aujour‐
d'hui, c'était les enfants pour montrer 
qu'ils sont les plus touchés", souligne M. 
Uauy. "On espère qu'ils verront qu'il y a 
des gens dans d'autres parties du 
monde qui s'intéressent à eux et qui 
souffrent pour eux".  

APS

ÉCONOMIE
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V
isible jusqu’au 21 novembre à la 
Galerie d'Arts "Mohamed‐Tem‐
mam" de l'Etablissement Arts et 

Culture, l'artiste, dont c'est la première 
exposition, présente vingt portraits au 
formats moyens qui trouvent dans le 
verre brisé une dimension judicieuse 
pour une nouvelle forme d'expression, 
aux gestes et aux traits accomplis et 
inédits. Dans cette exposition, la juxtapo‐
sition des fragments et l'opposition du 
noir au blanc argenté créent une dualité 
visuelle et émotionnelle saisissante qui 
s'accentue encore à la rencontre de la 
lumière et de l'obscurité pour révéler au 
final, la profondeur de chaque visage 
humain ou animalier suggérés. 
Les créations de Tahar Tazerout, présen‐
tées dans un genre artistique "encore 
peu exploité en Algérie", sont conçues 
avec "une passion débordante et une 
minutie méticuleuse" et réalisées avec la 
technique du clair‐obscur (emprunté à la 
peinture classique) sur verre brisé en 
acrylique, un savoir faire difficile à mai‐
triser où les petits marteaux remplacent 
les pinceaux pour servir d'outils à sculp‐
ter et à graver des portraits, des formes 
ou des figures sur verre. 
Matière "translucide et insipide qui ne se 
laisse jamais dompter " le verre se pré‐
sente dans les œuvres de Tahar Tazerout 
comme un "symbole de fragilité et de 

résilience qui met en lumière chaque 
portrait et reflète l'âme humaine dans 
toute sa complexité"."Panthère noire", 
"Dents de verre", "La jeune fille à la 
perle", Rouiched", "Aznavour", "Mélan‐
colie", "Chat", "Portrait d'une femme 
noire", "Perroquet" ou encore 
"Mohamed Issiakhem", sont entre 
autres portraits et travaux de Tahar 
Tazerout, qui créent chez le visiteur 
un lien fort, l'invitant à un voyage 
onirique, émotionnel et introspectif. 
Dans une vision prolifique au regard 
frais, l'artiste, transmet l'interroga‐
tion au visiteur, invité à se replonger 
dans son vécu, ses coutumes, son his‐
toire et ses rites, dans un élan origi‐
nal et singulier, aux formes nouvelles 
empreintes de modernité. 
Explorant constamment la dualité qui 
réside en chaque individu, Tahar Taze‐
rout suggère une immersion dans les 
profondeurs abyssales de l'être, pour 
sublimer la lumière en lui, et raconter 
son histoire, brillamment répercutée 
dans des œuvres qui dévoilent les tour‐
ments de l'âme et sa mélancolie. 
Série de portraits qui insinuent un vécu, 
à travers des visages humains ou ani‐
maliers révélateurs d'un passé enfoui 
dans ses joies et ses peines, les œuvres 
de Tahar Tazerout évoquent l’attache‐
ment de l'artiste à ses souvenirs d'enfan‐

ce et à la nostalgie d'une époque où il fai‐
sait "plutôt bon vivre". 
Artiste autodidacte, Tahar Tazerout est 
diplômé en infographie, de l'Institut 
national spé‐

cialisé en Arts et Industries Graphiques 
(Insiag). 

I.Mes/agence

CULTURE

RÉOUVERTURE DE LA SALLE DES VESTIGES DE LA 
VIE QUOTIDIENNE DU MUSÉE D’HIPPONE  
Bonjour les civilisations!   

La salle des vestiges de la vie quotidien‐
ne du musée d’Hippone d’Annaba a été 
rouverte après sa restauration exposant 
286 pièces archéologiques des civilisa‐
tions anciennes qu’a connues la région, 
a indiqué mercredi le directeur du 
musée et des sites archéologiques d’An‐
naba, Khalil Azzouni. 
Cette réouverture a été effectuée «au 
début de cette semaine» après une 

année de fermeture pour travaux de 

restauration et aménagement engagés 
dans un souci de préservation des 
pièces et outils archéologiques révélant 
certains aspects de la vie quotidienne 
des ancêtres des habitants de la région 
et les activités qu’ils exerçaient, a préci‐
sé à l’APS le même responsable. 
La collection de la salle est constituée de 
pièces en pierre, en bronze, en cuivre et 
en terre cuite ainsi que d’outils utilisés  
pour la pêche et le commerce datant,  

 
pour certaines, du 3ème siècle 

avant JC, selon M. Azzouni qui a souligné 
que ces vestiges appartiennent aux civi‐
lisations punique, romaine, byzantine et 
islamique. Des lampes à l’huile, des 
articles en céramique, des pièces de 
monnaie, des bijoux, des pièces rares en 
verre représentant Adam et Eve compo‐
sent cette collection du musée d’Hippo‐
ne, a‐t‐on précisé. Situé sur le site 
archéologique de la vill romaine d’Anna‐
ba, le musée d’Hippone comprend trois  

 
salles : une pour les vestiges de 

vie quotidienne, une autre pour les 
mosaïques et une troisième pour les sta‐
tues en marbre et en bronze, et reçoit 
annuellement 15.000 visiteurs, selon 
son directeur. Placé sous la tutelle de 
l’Office national de gestion et d’exploita‐
tion des biens culturels protégés, le site 
archéologique d’Hippone occupe 70 hec‐
tares dont 26 Ha ont fait l’objet de 
fouilles archéologiques ayant permis 
d’exhumer divers vestiges des civilisa‐
tions qui s’étaient succédé dans la région 

I.M./Aps 

UNE COMMISSION DE HAUT NIVEAU 

POUR SÉLECTIONNER LE SCÉNARIO DU FILM  

Une Task Force culturelle pour l'Emir 

Abdelkader 
La ministre de la Culture et des Arts, 

Soraya Mouloudji, a présidé, lundi à 

Alger, la cérémonie d'installation d'une 

commission de haut niveau composée 

de personnalités du cinéma et d'histo‐

riens, chargée d'évaluer et d'enrichir le 

cahier des charges pour la sélection 

d'un scénario du film sur l'Emir Abdel‐

kader, ainsi que d'évaluer et d'approu‐

ver les propositions de scénarios qui 

seront présentées dans le cadre d'un 

concours international, indique un 

communiqué du ministère. "Dans le 

cadre des préparatifs en cours pour le 

lancement d'un projet de production 

d'un film international sur l'Emir 

Abdelkader, la ministre de la Culture et 

des Arts a présidé, à l'occasion du 191e 

anniversaire de l'allégeance à l'Emir 

Abdelkader, la cérémonie d'installation 

d'une commission de haut niveau com‐

posée de grandes personnalités du 

cinéma et d'historiens", précise le com‐

muniqué. Cela intervient après le place‐

ment de l’établissement public "Al‐

Djazaïri pour la production, la distribu‐

tion et l’exploitation du film sur l’Emir 

Abdelkader", sous la tutelle du ministè‐

re de la Culture et des Arts, conformé‐

ment au décret présidentiel n  23‐287 

du 15 Moharram 1445 correspondant 

au 2 août 2023", ajoute‐t‐on de même 

source. Selon le même communiqué, 

cette commission "aura pour mission 

d'évaluer et d'enrichir le cahier des 

charges pour la sélection du scénario du 

film, ainsi que d'évaluer et d'approuver 

les propositions de scénarios qui seront 

présentées dans le cadre d'un concours 

international". La commission est com‐

posée du critique cinématographique, 

Ahmed Bedjaoui, de l'historien, Djamel 

Yahiaoui, du romancier Waciny Laredj, 

du professeur Mostéfa Khiati, du pro‐

ducteur de cinéma, Yacine Medkour. "La 

commission peut faire appel à des 

experts et des spécialistes pour contri‐

buer à l'enrichissement de ce projet", 

conclut le communiqué 
I.M. 

EXPRESSIONS NON VERBALES DU VERNISSAGE "ÉCLOSION DE VERRE"  

Clair-obscur sur verre brisé

La récente exposition 
"Eclosion de verre" de 

l'artiste plasticien Tahar 
Tazerout, une série de 

portraits sur verre brisé, 
nés de la collision entre 
la lumière et l'obscurité, 

a été inaugurée, 
récemment, à Alger, 
dans un élan créatif 

novateur qui transcende 
les frontières de 

l'ordinaire pour explorer 
les profondeurs de 

l'extraordinaire.
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CTUALITÉACCIDENTS DE LA CIRCULATION 

29 MORTS ET 1 299 BLESSÉS EN UNE SEMAINE 
Vingt‐neuf (29) personnes ont trou‐
vé la mort et 1 299 autres ont été 
blessées dans 1 180 accidents de la 
circulation, enregistrés durant la 
période 19 au 25 novembre à tra‐
vers le pays, indiquait hier un bilan 
hebdomadaire de la Protection civi‐
le. Le bilan le plus lourd a été enre‐
gistré dans la wilaya d'Alger où 

quatre (4) personnes sont décédées 
et 146 autres ont été blessées dans 
147 accidents, précise la même sour‐
ce. Durant la même période, les 
équipes de secours de la Protection 
civile ont effectué 1 228 interven‐
tions pour procéder à l'extinction de 
876 incendies, urbains, industriels et 
autres, dont les plus importants ont 

été enregistrés dans les wilayas d'Al‐
ger (143 incendies), Annaba (47) et 
Jijel (44). 
Les secours de la Protection civile 
ont également effectué 6 371 inter‐
ventions pour le sauvetage de 360 
personnes en situation de danger et 
l'exécution de 5 429 opérations 
diverses.
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LIBYE 

L’émissaire onusien sceptique quant à la tenue  
des élections d’ici la fin de l’année 

Les élections 
présidentielles prévues 
en Libye pour la fin de 
cette année pour élire 
démocratiquement un 
chef d’Etat et un 
Parlement risquent de ne 
pas avoir lieu.  
C’est ce qu’annonce le représen‐
tant spécial pour la Libye et Chef 
de la Mission d’appui des Nations 
Unies en Libye (MANUL), Abdal‐
lah Bathily, dans un entretien 
accordé au magazine français               
« Jeune Afrique ». Rappelant les 
nombreux efforts déployés tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
Libye pour promouvoir la tenue 
de ces élections qui restent 
l’unique voie de sortie de crise, 
Abdallah Bathily s’en prend à la 
plupart des acteurs de la scène 
politique libyens qui semblent 
peu intéressés par l’organisation 
de ces élections, pourtant déter‐
minantes pour l’avenir du pays.       
« Depuis l’échec des élections en 
décembre 2021, nous essayons 
de reprendre le processus, mais 
le problème est que la plupart 
des dirigeants politiques ne le 
veulent tout simplement pas », 
indique‐t‐il. En effet, depuis leur 
programmation en 2018, et mal‐
gré les accords conclus et les lois 
électorales approuvées par le 
gouvernement d’union nationale 
et le gouvernement de l’Est, ces 
élections ont fait l’objet de plu‐
sieurs reports, avant d’être 
annoncées en juin dernier pour 
la fin de cette année. Mais là 

encore, ce n’est pas encore ga‐
gné ! Au vu des blocages et des 
pratiques des uns et des autres 
en cours actuellement en Libye, 
on peut affirmer sans risque de 
se tromper que ces élections 
n’auront pas lieu. D’ailleurs, rien 
que la version de la loi électorale 
adoptée est suffisante pour com‐
prendre que le chemin qui mène 
vers ces scrutins n’est pas vrai‐
ment balisé. « Par exemple, la loi 
stipule que pour les élections 
présidentielles, le second tour 
est obligatoire, quels que soient 
les résultats du premier tour. 
Imaginez, même si l’un des can‐
didats obtenait 60% au premier 
tour, il y aurait un deuxième      
tour ! », a fait remarquer à ce 
sujet Abdallah Bathily. Il est sti‐
pulé également dans cette loi que 
les élections présidentielles et 
législatives doivent avoir lieu en 
même temps, et en cas de non‐
tenue des élections présiden‐
tielles, les élections législatives 

doivent être annulées. Que cache 
ce type d’articles si ce n’est du 
manque de confiance des diffé‐
rentes parties en ce processus 
électoral, sinon des tours de vis 
pour plomber l’organisation de 
ces élections. Pour de nombreux 
spécialistes du dossier libyen, les 
deux camps n’accepteront jamais 
d’aller aux urnes si un accord 
entre eux pour se partager le 
pourvoir n’est pas conclu. Et en 
toute apparence, les différentes 
parties n’ont pas encore trouvé 

un terrain d’entente. « Aujour‐
d’hui, il est nécessaire d’organi‐
ser des élections pour nommer 
une autorité unifiée, un prési‐
dent et un parlement dont le 
mandat sera renouvelé. Sans 
cela, le pays évoluera vers une 
plus grande fragmentation », 
avertit l’émissaire onusien.  
L’Algérie, qui soutient la légitimi‐
té en Libye représentée par le 
Gouvernement d’union nationale 
reconnu par les instances inter‐
nationales, a toujours défendu la 
solution d’organisation des élec‐
tions présidentielles et parle‐
mentaires pour donner à la Libye 
des institutions légitimes.   
Les parties aussi bien en Libye 
qu’à l’étranger qui font tout pour 
saper ce processus électoral 
devant reconstruire l’Etat libyen 
et y consolider la paix et la démo‐
cratie prendront l’entière res‐
ponsabilité des nouvelles crises 
susceptibles de survenir en cas 
d’absence d’accord politique 
autour de ce scrutin de la réunifi‐
cation. 

Boualem B.
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ALGÉRIE TÉLÉCOM, PARTENAIRE 
TECHNOLOGIQUE                                        
DE L'ÉVÉNEMENT SPORTIF  
"TREG ALGERIA TRAIL" 
Algérie Télécom est le 
partenaire technolo‐
gique de l'événement 
sportif "Treg Algeria 
Trail", qui se tient dans 
la ville de Timimoun du 
28 novembre au 1er 
décembre prochain, a 
indiqué, mardi, un 
communiqué de l'en‐
treprise. 
"Algérie Télécom s'en‐
gage à fournir une 
connectivité de très 
haut débit, garantis‐
sant une expérience 
unique et sans faille 
pour les participants, 
les spectateurs et les 
fans du monde entier", 
a précisé le communi‐
qué, ajoutant que grâce 
à ses infrastructures, 
AT permettra "la diffu‐
sion en direct des 
courses, le suivi en 
temps réel des résul‐
tats et une connectivité 
fiable pendant toute la 
durée de la compéti‐
tion". 
Treg Algeria Trail est 
une compétition spor‐
tive emblématique qui 
réunit, a rappelé AT, 
"des athlètes passion‐
nés et des amateurs de 
sports extrêmes venus 

du monde entier", indi‐
quant que cet événe‐
ment promet d'être 
"une célébration inou‐
bliable de l'endurance, 
du courage et de la 
détermination dans 
l'une des plus belles 
oasis du Sud algérien, 
la ville de Timimoun". 
Algérie Télécom a fait 
savoir que la compéti‐
tion est structurée 
autour de quatre 
épreuves distinctes, à 
savoir l'Ultra Algeria 
Trail (182 km), l'Alge‐
ria Trail (106 km), l'Al‐
geria Marathon (50 
km) et l'Algérie Relais 
(182 km avec six cou‐
reurs et 106 km avec 
quatre coureurs), pro‐
mettant, par la même 
occasion, d'être "une 
expérience exception‐
nelle" tant pour les 
participants que pour 
les spectateurs. 
Ce partenariat, a préci‐
sé la même source, 
démontre "l'engage‐
ment continu" d'Algé‐
rie Télécom envers le 
soutien des événe‐
ments sportifs et cultu‐
rels qui contribue au 
développement local.

 
LE DIRECTEUR D’ALGÉRIE TELECOM DE BÉJAÏA, M. AIT DAHMANE NABIL, À L’EXPRESS : 

« ALGÉRIE TELECOM A DÉPLOYÉ TOUS LES MOYENS NÉCESSAIRES POUR LA RÉUSSITE  
DU SEMI-MARATHON» 
L’EXPRESS : LE SEMI-MARATHON 
INTERNATIONAL AURA LIEU 
VENDREDI PROCHAIN. QU’EN  
EST-T-IL DES PRÉPARATIFS ? 

AIT DAHMANE Nabil : Les préparatifs 
sont à pied d’œuvre par Algérie Télécom 
en étroite collaboration avec le comité 
d’organisation et nous serons au ren‐
dez‐vous de ce grand événement. 
 
L’EXPRESS : EN TANT QUE SPONSOR 
PRINCIPAL DE CETTE 17 E ÉDITION, 
ALGÉRIE TELECOM A-T-ELLE MIS 
TOUS LES MOYENS POUR LA 
RÉUSSITE DE CE SEMI-MARATHON ? 
A‑N : Effectivement Algérie Télécom, en 
tant que sponsor principal de cet évè‐
nement, a déployé tous les moyens 

nécessaires pour la réussite du 
semi‐marathon. 

 
L’EXPRESS :  
ALGÉRIE TELECOM EST  
LE MEILLEUR OPÉRATEUR  
NATIONAL EN TÉLÉPHONIE ET 
INTERNET. AVEZ-VOUS 
INSTALLÉ TOUT LE MATÉRIEL 
NÉCESSAIRE  
ET RENFORCÉ LES ÉQUIPES 
TECHNIQUES EN MATIÈRE 
JUSTEMENT DE HAUT  
DÉBIT INTERNET POUR LA 
TRANSMISSION DE CET  
ÉVÉNEMENT ? 

A‑N  : Algérie Télécom a mis à la 
disposition du comité d’organisa‐
tion une liaison avec la technologie 
FTTH qui permet d’avoir l’accès à 

la téléphonie et à l’internet avec un 
très haut débit de 300Mbps et 
aussi deux liaisons avec la techno‐
logie 4G LTE. 
 
L’EXPRESS : UN DERNIER             
MOT ?  
A‑N : Algérie Télécom étant une 
entreprise citoyenne est honorée 
de contribuer à rassembler les 
gens durant cette journée excep‐
tionnelle centrée sur les valeurs du 
sport, du dépassement de soi et de 
célébration de l’esprit sportif. De 
cette tribune, nous invitons les 
citoyens à être nombreux. 
 

Propos recueillis par Idir Mehdaoui

LIGUE DES CHAMPIONS AFRICAINE (2E JOURNÉE/GROUPE D):  

LE CR BELOUIZDAD S’EST ENVOLÉ HIER MATIN POUR ACCRA 
Le CR Belouizdad, unique représentant algérien en Ligue des champions africaine de football, s'est envolé mardi matin 
pour la capitale ghanéenne Accra, en prévision de son match de la deuxième journée de la phase de poules (Groupe D), 

prévu le 1er décembre prochain (17h00) contre la formation locale des SC Medeama. L'entraîneur du Chabab, Marcos 
Paqueta, a convoqué un effectif de 24 joueurs pour ce match, dont les trois gardiens de but Raïs Wahab M'Bolhi, Alexis 
Guendouz et Maâchou. Le Brésilien a pris également huit attaquants : Belkhir, Zerrouki, Wanba, Jallow, Meziane, Bous‐

souf, Boutmane et Derfalou, preuve qu'il compte jouer l'offensive, et réussir un bon résultat, qui lui permettra de consoli‐
der sa première place. C'est en effet le Chabab qui caracole en tête de son groupe, après s'être brillamment imposé (3‐0) 
lors de la première journée face aux Tanzaniens de Young Africans, au moment où, dans l'autre match, Al Ahly d'Egypte 

(tenant) l'avait emporté sur le même score face au SC Medeama. 
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